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CllKOMO™. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, on date du 3 juin, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Toulouse, M. Caubet, vice-
président du Tribunal

-
de première instance de la même ville, 

en remplacement de M. de Boyer, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite (décret du i" mars 1852 et loi du 9 juin 
1853, article 18, § 3), et nommé conseiller honoraire; 

Vice-président au Tribunal de première instance de Tou-
louse (Haute Garonne;, M. Bressolles, juge au même siège, en 
remplacement de M. Caubet, qui est nommé conseiller; 

Juge au Tribunal de première iustancede Toulouse (Haute-
Garonne1, M. Pujade, procureur impérial près le siège de Bé-
ziers, en remplacement de SI. lîressolles, qui est nommé vice-
président ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
<de Montpellier (Hérault), M. Bonnet, subsiitut du procureur 
général près la Cour impériale de la même ville, en rempla-
cement de M. Hoquette, qui a été nommé procureur impérial 
4i Lyon. 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
iiwiipellier, M. Delpecb, procureur impérial près le Tribunal 
«le première instance de Marmande, en remplacement de M. 
ïonnet, qui est nommé procureur impérial ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Marmande (Lot-et-Garonne), M. Lota, substitut du procu-
reur impérial près le siège de Castelnaudary, en remplacement 
4 M. Delpecb, qui est nommé subsiitut du procureur général; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Avignon 
Vîuicliise, M. Louis-Bernard-Amédée Giraudy, avocat, en 

remplacement de Al. Chaudon, démissionnaire. 

e même décret porte î 

Des dispenses sont accordées à M. Caubet, nommé, par le 
présent décret, consedler à la Cour impériale de Toulouse, à 
raison de sa parenté au degré prohibé, avec M. Caubet, con-
seiller à la même Cour. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Caubet, 19 novembre .1836, juge à Saint-Gaudeiis; — 
^juillet 1839, juge d'instruction au siège de Toulouse ; — 25 
5*>J,t!52, vice-président du Tribunal de Toulouse. 

M. Bressolles, 1835, juge suppléant à Toulouse; — 18 no-
vembre 1835, juge au même siège. 

Pujade, 1838, avocat; — 13 octobre 1838, substitut à 
•wbonne;—21 octobre 1844, substitut à Perpignan;—20 juin 

procureur du roi à Cereî; — 1848, révoqué; — 20 dé-
«mbre ISfiO, procureur de la Bépublique à Milhau; — 14 
j*Ptembre 1852, procureur de la République à Béziers. 

*• Monnet, 1853, ancien magistrat ; — 6 avril 1853, pro-
"!We«r impérial à Lemoux;— 25 mars 1854, substitut du 
Pleureur général à la Cour impériale de Montpellier. 

Veîpech, 1848, avocat; — 23 mars 1848, avocat-géné-
;"'a 'a Cour d'aï pel d'Agen. 

,J
!

- fait, 8 septembre 1852, substitut à Céret ; —9 août 
°N substitut à Castelnaudarv. 

JUSTICE CIVILE 

COUR Ifc'PÉKlALE DE BORDEAUX (P" ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 16 mars. 

?P*« tu COMMANDITE. — CONSTITUTION. — STATUTS. — 
S
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 ACTIONNAIRES. — SOCIETE NOUVELLE. — NULLITÉ. — 

«PÉTITION. — ERREUR. 
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 al égard des simples bailleurs de fonds qui 

s statuts eu souscrivant des actions. 

Cette société avait pour but l'exploitation d'un brevet 

d'invention et de deux certificats d'addition et de perfec-

tionnement délivrés par le gouvernement français aux 

sieurs Harald Ray et G", pour quinze ans à partir du 18 

novembre 1853. Ce brevet et les certificats qui s'y ratta-

chent sont relatifs à l'extraction de l'alcool de X'helianthus 

tuberosus, vulgairement connu sous le nom de topinam-
bour. 

Pour se procurer des commanditaires, des bulletins de 

souscriptions d'actions furent émis portant l'entête sui-
vant : 

« Il Hélianthe, société française d'alcoolisation, fondée 

par acte du 24 avril 1855, retenu par M
e
 Grangeneuve, 

notaire. 

« Capital social : 4,000,000 de francs, divisé en 8,000 
actions de 500 fr. chacune. » 

Le sieur Féty signa un de ces bulletins pour deux ac-

tions, et paya 100 fr. pour le premier dixième. 

Plus tard, lorsque les gérants voulurent exiger des ver-

sements successifs, Féty s'y refusa, prétendant que sa 

souscription était nulle", parce qu'il avait cru traiter avec 

une société anonyme, alors que l'Hélianthe n'est autre 
chose qu'une société en commandite. 

Assigné en paiement devant le Tribunal de commerce 

de Bordeaux, Féty excipa de l'incompétence et demanda 

son renvoi devant arbitres, aux termes de l'article 51 du 

Code de commerce ; au fond, il soutint que sa souscription 

était nulle, à raison de la nullité même de l'acte constitu-

tif de la société. Aux termes de l'article 38 des statuts, la 

société ne pouvait être constituée que lorsque 500 actions 

auraient été souscrites; or, lors de la constitution définitive, 

le 4 septembre 1855, ce chiffre de 500 actions était loin 
d'être atteint. 

De son côte, la compagnie l'Hélianthe répondait que, si 

Féty avait été induit en erreur par son bulletin de sous-

cription, cette erreur n'avait pu durer longtemps, car il a 

assisté à une assemblée des actionnaires et à la nomination 

du conseil de surveillance. Elle avouait cependant que 250 

actions seulement avaient été souscrites avant l'acte de 

constitution définitif, mais que les gérants ayant pris pour 

leur compte personnel 250 actions, le chiffre de 500 ac-

tions, prescrit par l'article 38 des statuts, se trouvait réa-

lisé, et que l'acte constitutif avait pu être valablement 
dressé. 

Féty répliqua que les articles 7 et 8 des statuts attri-

buant aux gérants la moitié des aciions émises, ceux-ci 

ne pouvaient s'en attribuer un plus grand nombre, et qu'en 

supposant que ce droit leur serait reconnu, ils devaient 

être tenus de verser le montant desdites actions, ce qu'ils 

ne faisaient pas. Au surplus, ajoutait-il, l'article 38 des 

statuts n'a eu en vue que des souscripteurs sérieux autres 

que les gérants; aussi l'acte définitif du 4 septembre 1855 

porte-t-il : « Qu'aujourd'hui les comparants (les gérants) 

ayant obtenu de divers commanditaires la demande de 500 

actions, il y a opportunité pour eux d'entreprendre dès ce 

moment les opérations de la société, etc., etc. » Cependant 

encore des demandes d'actions n'étaient pas suffisantes 

pour constituer définitivement la société. Elles n'enga-

geaient en aucune façon leurs auteurs, et ne pouvaient 

être considérées que comme des propositions tant que les 

actions n'avaient pas été souscrites. 

19 juin 1856, jugement qui repousse les exceptions éle-

vées par Féty et le condamne à payer le montant de sa 

souscription. 

Appel par Féty, qui invoque de nouveau la nullité de 
la société. 

Voici l'arrêt : 

. « Attendu que l'article 38 des statuts de la société projetée 
l'Hélianthe imposait pour condition première de la constitution 
de la société la souscription de 500 actions ; 

» Attendu que cette clause doit être entendue en ce sens que 
les 500 actions dont la réunion devait précéder la constitution 
définitive de la société, seraient des actions réalisables aux 
époques fixées par les statuts, et dont le montant pourrait en-
trer dans la caisse sociale ; 

« Attendu que la souscription, par les gérants d'une société 
qui n'existait pas encore, de 250 actions pour le compte de 
cette société, actions dont les fonds ne devaient pas être four-' 
nis par les souscripteurs, était une souscription puremeut fic-
tive, et qui ne satisfaisait pas aux prescriptions de l'article 38 
précité ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la liste des commanditaires pro-
duite par Bay frères et co sorts contenait des indications inexac-
tes ; qu'un sieur Burgalat y figure pour une souscription de dix 
actions, bien qu'il résulte des documents fournis à la Cour 
que jamais Burgalat n'a adhéré aux statuts de la société, et 
qu'il ne s'était engagé, ni par écrit, ni même verbalement, 
pour les dix actions qui lui sont attribuées dans l'état des gé-
rants ; 

« Attendu, dès lors, qu'il n'y avait pas, en réalité, 500 ac-
tions sérieuses souscrites lorsque, par l'acte du 4 septembre 
1855, reçu par M" Grangeneuve, notaire, Bay frères et Ce ont 
déclaré définitivement constituer la société l'Hélianthe ; 
. » Attendu que cette déclaration, faite en contravention des 

statuts, ne pouvait produire aucun effet pour la constitution de 
la société, ni conférer aucun pouvoir aux gérants; 

« Attendu que la convocation des actionnaires pour délibé-
rer, le 4 octobre 1855, sur la constitution de la société ayant 
que le minimum réglementaire des aciions eût été atteint, était 
également une violation des statut.; que l'assemblée ainsi con-
voquéeétait irrégulièrement formée; 

« Qu'elle n'avait ni pouvoir ni qualité pour engager les ac-
tionnaires non présents, et pour modifier en leur absence les 
statuts fondamentaux de la société; que la délibération qu'elle 
a prise n'a pas pu affranchir la société l'Hélianthe des condi-
tions d'existence auxquelles elle était assujettie par ses 

statuts; ■
 M

 , •., , 
« Attendu que, si la reunion d actionnaires du 4 octobre n a 

pas pu déroger au pacte social sur lequel devait reposer l'Hé-
lianthe, elle n'a pas créé davantage une société nouvelle et in-
dépendante des statuts du 24 avril ; que tonte société en com-
mandite, pour être valable, doit être établie par acte public 
ou sous signature privée; que le procès-verbal de la séance 
du 4 octobre n'a pas évidemment le caractère d un acte public, 
et qu'il n'a reçu d'autres signatures que celles des membres 
du bureau, dont Féty ne faisait pas partie; 

« Attendu, en conséquence, que la société I Hélianthe n a ete 
régulièrement constituée, ni en vertu des statuts du 24 avril 
1855, ni par l'effet d'une convention nouvelle dans la reunion 
du 4 octobre suivant, et que cette prétendue société dont Bay 
frères et G* se disent gérants, n'a jamais eu d'existence l|-

gale; . I 
« Attendu que la souscription de Féty ne devait être obliga- ; 

toire qu'autant que la société serait ultérieurement constituée; 

que la constitution n'ayant pas eu lieu, la condition sous la-
quelle il s'était engagé ne s'est pas accomplie, et que sa sous-
cription doit être nulle et de nul effet comme la société elle 
même : 

« Attendu que decette situation il résulte non seulement que 
Bay frères et consorts n'ont aucune qualité pour poursuivre 
actuellement contre Féty le paiement du montant de sa sous-
cription, mais encore que les à-comptes payés par lui sur cette 
souscription n'étaient pas dus ; qu'ils ont été payés par erreur 
et dans la croyance où il était qu'il était actionnaire dans la 
société l'Hélianthe, régulièrement constituée; qu'ils sont, dès 
lors, sujets à répétition, et que Féty est en droit d'en exiger 
la restitution, par application des" dispositions de l'article 
mi du Code Napoléon; 

« Attendu, à la vérité, que si les gérants avaient fait con-
naître aux actionnaires convoqués par eux,le 4 octobre 1855, la 
position réelle de l'affaire qu'ils avaient entreprise, s'ils leur 
avaient donné l'indication certaine des ressources dont 
ils pouvaient disposer, ils auraient pu soutenir qu'actionnaires 
eux-mêmes, intéressés comme les autres act ionnaires au succès 
de l'entreprise, ils ont cru, comme eux, à la régularité de la 
délibération et à la constitution définitive de la société; que 
les dépenses qu'ils ont faites du consentement des actionnaires 
et en exécution de leur décision sont le résultat d'une erreur 
commune, et que les conséquences de < ette erreur doivent être 
supportées par tous ceux qui y ont participé ; 

« Mais attendu que les gérants ont eu le tort, de présenter à 
l'assemblée du 4 octobre, comme définitivement souscrites, 
des aciions dont on leur avait fait espérer la souscription ; 

« Que, si l'exposé inexact qu'ils ont fait de la si nation n'im-
plique pas nécessairement la fraude de leur part, il était ce-
pendant de nature à induire à erreur les actionnaires ; que ces 
derniers sont, dès lors, fondés à prétendre que leur adhésion 
à la délibération du 4 octobre n'a pas été donnée en connais-
sance de cause ; qu'elle a été déterminée par l'inexactitude des 
communications qu'ils ont reçues, et que les gérants ne peu-
veut pas se prévaloir d'une erreur qu'ils ont eux-mêmes oc-
casionnée ; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, infirmant le jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de Bordeaux le 19 juin 1856, déclare nulle et de 
nul effet à l'égard de Féty la société en commandite l'Hélian-
the, prenant pour raison sociale Bay frères et Ce; dit qu'il n'a 
jamais existé aucun lien social entre Féty et les prétendus gé-
rants de cette société; déclare, en conséquence, Bay frères et 
C* non-recevables à poursuivre le versement du montant de 
ces actions; condamne Bay frères et consorts à rembourser à 
Féty la somme de 100 francs, montant des à-comptes par lui 
payés, avec intérêts du jour de la demande, » 

Plaidants , M" Worms et Faye. avocats. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (2'ch.). 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 5 mai. 

BILLET A DOMICILE. NON-COMMERÇANT. 

CONTRAINTE TAR CORPS. 

AVAL. 

Le billet à domicile n'offrant point les caractères essentiels 
de la lettre de change, n'est en réalité qu'un billet à ordre 
et doit être régi par les principes du billet à ordre. 

En conséquence, l'aval donné par un non commerçant sur un 
billet à domeile ne peut le soumettre à la contrainte par 
corps. 

L'acquiescement donné à un jugement n'empêche point l'ap-
pel relativement à la contrainte par corps prononcée par 
ce jugement. 

Le sieur Soudée-Delacroix, marchand de fers à Salbris, 

a souscrit, le 13 juillet 1855, au profit du sieur Fougue, 

deux billets de 1,000 francs chacun, à échéance différente, 

et garantis par l'aval de son fils, le sieur Paul Soudée, 

non commerçant. Ces deux billets ont été indiqués comme 

payables au domicile de M. Rordier-Janse, banquier à Or-

léans, et protestés l'un et l'autre à ce domicile lors de 
l'échéance successive. 

M. Rordier-Jause s'est remboursé sur le sieur Fougue, 

en principal et accessoires des deux billets protestés, et le 

sieur Fougue a assigné le sieur Soudée-Delacroix et le 

sieur Soudée fils devant le Tribunal de commerce d'Or-

léans, en concluant contre l'un et l'autre à la contrainte par 

corps. 

Les sieurs Soudée père et fils ont fait défaut devant le 

Tribunal de commerce d'Orléans, lequel, par deux juge-

ments, en date des 5 septembre et 10 octobre 1855, les a 

condamnés solidairement au paiement et a prononcé con-

tre eux la contrainte par corps. 

Le sieur Soudée fils a, comme son père, acquiescé à ces 

deux jugements en renonçant à les attaquer par quelque 

voie que ce soit, et néanmoins a, postérieurement à cet 

acquiescement, fait appel de la disposition seulement qui, 

dans l'un et dans l'autre, le soumettait à la contrainte par 
corps. 

De là, par conséquent, deux questions : 1" l'appel était-

il recevable à cause de l'acquiescement donné aux deux 

jugements? 2° Au fond, le donneur d'aval, quoique non 

commerçant, n'était-il pas soumis à la contrainte par 

corps, en raison de la nature du billet qui est un billet à 
domicile? 

Voici l'arrêt de la Cour : 
» 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de l'acquies-
cement donné par Soudée fils aux deux jugements ; 

« Attendu que la contrainte par corps ne saurait être l'ob-
jet d'un acquiescement; 

« En ce qui touche la contrainte par corps : 

« Attendu que les deux billets de 1,000 francs pour lesquels 
Soudée fils a donné son aval ont été souscrits le 13 juillet 
1835 à Salbris, par Soudée père, et qu'ds étaient payables au 
domicile de Bordier Janse, banquier à Orléans, lin d'août et de 
septembre même année; 

« Que ces billets, aù l'on ne rencontre pas l'ensemble des 
caractères propres aux lettres de change, ne sont en réalité 
qu'une sorte de billets à ordre que l'usage désigne sous le nom 
de billets à domicile, et qui ne diffèrent des bille s à ordre 
qu'en ce que le paiement doit être effectué à un autre domi-
cile que celui du débiteur; qu'ils doivent donc être régis par 
les priucipes édictés pour les billets à ordre; 

« Attendu que Soudée fils n'est pas négociant; que rien n'é-
tablit au procès que l'aval par lui donné ait une cause com-
merciale; 

« Que si l'art. 187 du Code de commerce a rendu applica-
bles aux billets à ordre les dispositions concernant l'aval des 

lettres de change, ce n'est toutefois que sous la réserve des 
exceptions consacrées par les articles 636, 637 et 638 du Code 
de commerce; que, si l'on ,se réfère notamment à l'art. 637, 
on voit que la contrainte par corps ne saurait être prononcée 
contre des individus non négociants, à moins que ceux-ci ne 

soient engagés à l'occasion d\;pèiauo»w i.oiôsief Aiijii s ; 
« Attendu que ce n'est pas alors qu'il s'agit d'un aval S la 

causequi a déterminé la souscription du billet qu'il faut s'arrê-
ter pour rechercher si le donneur d'aval avait un intérêt com-
mercial dans cette circonstance, mais bien aux motifs qui ont 
amené celui-ci à donner son cautionnement pour le paiement 
du billet; 

« Que cette interprétation se trouverait au besoin confirmée 
par la loi spéciale sur la matière, celle du 17 avril 1832, dont 
l'art. 3 dispose que la contrainte par corps ne peut être pro-
noncée contre des individus non commerçants, pour des signa-
tures apposées à des billets à ordre, à moins que ces signatu-
res ou engagements n'aient eu pour cause des opérations de 
commerce, ce qui démontre que le donneur d'aval ne peut être 
soumis à la contrainte par corps qu'en vertu de la nature de 
son propre engagement, et non à raison de l'obligation par lui 
cautionnée; 

« Que, s'il en était autrement, il arriverait que la rigueur 
de la loi commerciale viendrait frapper, contrairement à son 
esprit, de nombreuses personnes qu'aucune pensée de spécula-
tion n'a fait agir et. au détriment du commerce qui ne rencon-
trerait que plus difficilement de semblables garanties; 

" Par ces motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, reçoit 
Soudée fils appelant des deux jugements rendus par le Tribu-
nal^ de commerce d'Orléans, des 5 septembre et 10 octobre 
1855 ; dit que c'est à tort que les premiers juges ont prononcé 
la contrainte par corps contre Soudée fils; émendant, etc. » 

(Conclusions conformes, M. Greffier, avocat-général-

plaidants, M" Quinton pour Soudée fils, et M* Robert de' 
Massy pour Fougue.) 

TRfBONAtj DE COMMERCE DE LA SE!MR. 

Présidence de M. Frédéric Lévy. 

Audience du 4 juin. 

LE TATTERSALL FRANÇAIS. — VENTE DE CHEVAUX — V1CF 

RÉDHIBITOIRE. — GARANTIE CONTRE LE VENDEUR 

Le Tattersalll est garant envers les acheteurs à raison des 
vices redhibitoires dont sont atteints les chevaux vendus • 
mais il a a son tour une action en garantie contre ses com-
mettants, et celte action peut être utilement exercée avrèt 
les délais fixes par la loi du 20 mai 1838. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M
0
 Jamelel, agréé de 

M. Burgol demandeur principal; de M
e
 Toimiadre, agréé 

du Tattersall français; et de M" Augustin Fréville agréé 
de M. Humbert, appelé en garantie. 

Les faits du procès et les prétentions des parties sont 
relates dans le jugement dont nous donnons le texte. 

« Le Tribunal, 

« Après en avoir délibéré conformément à la 

« Attendu qu'il résulte des débats que, le 27 dâ rbre der 
nier, Burgot a acheté à l'administration du Tattersall" un ehe 
val qui a été reconnu être atteint d'un vice rédhibitoire - qu'il 
est justifie que 1 instance a été engagée dans les délais voulus 

demande •
! qUe

"
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"
Sequence

 " ?
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"
 de

 faire droit à la 

« Sur la demande du Tattersall contre Humbert 

« Attendu qu'il est constant que le cheval dont"s'a*it a été 
remis au Tattersall par Humbert pour la venle en être effec-
tuée pour son compte ; 

« Que, pour se refuser à garantir les demandeurs de l'ins-
tance principale, Humbert prétend qu'il n'a pas été assigné 
dans les de aïs voulus par la loi, et qu'en conséquence lesiie-
mandeurs doivent être déclarés non redevables • 

« Mais attendu que l'établissement du Tattersall français 
est une société anonyme, autorisée par décret impérial à l'effet 
de vendre des chevaux pour eompu» de tiers par l'entremise 
d un commissaire-priseur, moyennant une commission ■ 

« Que, dans ces conditions, ledit établissement ne peut être 
assimile a un commerçant achetant des eh vaux pour les re' 
vendre et eu tirer bénéfice; 

« Qu'il n'est que le mandataire des vendeurs qui lui con-
fient leurs chevaux; qu'à leur égard il ne peut qu'être respon-
sable de son mandat et ne doit, en aucun cas, supporté les 
conséquences des contestations pouvant s'élever entre les pro 
prietaires vendeurs de chevaux et ceux qui les achètent-

. « Que, daus l'espèce, le Tattersall, aussitôt qu'il
 a

 eu' con-
naissance de la réclamation de Burgot, eu a prévenu Humbert-
que la seule mission des demandeurs se bornait à mettre lé 
détendeur a même d'intervenir utilement dans l'instance prin-
cipale, ce qu'ils ont lait ; que de tout ce qui précède i; résulte 
que, sans s'arrêter à l'exception opposée, Humbert doit Ga-

rantir le Tattersall des condamnations qui vont ètve pronon-
cées contre lui au profit de Burgot; 

« Par ces motifs, condamne le Tattersall, par la voie de 
droit, a payer a Burgot, contre la remise du cheval dont ?aeit 
la somme de 266 fr. 30 c, avec les intérêts et dépens- ' 

« Condamne par corps Humbert à garantir le Tattersall de-* 
condamnations qui viennent d'être prononcées contre lui a'ù 
profit de Burgot. » 

JUSTICE CRIMIIVFXLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 4 juin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1« De Louis-Murie Mainguy et Pierre Monier, condamne, 
par la tour d assises de ila.ne-et Loire à six et huit ans de 
réclusion pour vol qualifie; - 2° de César-Lou.s-Marie U-
marre (Ille-et-Vilaine cinq ans de travaux forcés pour tenta-
tive d assassinat ;- 3» de Louis-Zéphir Loncle (Arsne), sept 
ans de réclusion, attentat a la pudeur; - 4" de Jean Gauthier 
(Chai en te), travaux forces a perpétuité, infanticide; - 5° de 
Pierre-Louis-Alexandre Lefèvre (Nord), trois ans d'emprison-
nement; complicité de

 m
ï qualifié ; - 6» de Victoire Combet 

(Drôme) dix ans de réclusion, avortement ; - 7-de Joseph-
Cabnel Morel (Aisne), quinze ans de réclusion, attentat à la 

pudeur ; — 8° de Charles-François Buniet et Jean-Louis Cor-
bière (Nord), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié - - 9» de 
Jean-Marie Gorréoc (Maine-et-Loire), six ans de réclusion vol 
quahtiti, ' 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Guérin. 

Audience du 2 juin. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. BRA.CONX1F.RS. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Le 11 février 1857, vers sept heures un quart du ma-

tin, le garde Chevallier, se rendant au bois de Boulleaume 

■ ■ 
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pour y exercer sa surveillance, rencontra le nommé Vi-

gneux, bûcheron, auquel il demanda s'il n'avait rien vu. 

Vigneux ayant répondu que non, Chevallier s'avança dans 

le bois. Il aperçut alors à quarante pas environ deux bra-

conniers armés de fusils, l'un en face de lui, et l'autre sur 

le côté. Tous les deux le mirent en joue aussitôt, en lui dé-

fendant d'avancer. L'un, le plus petit, ayant la tête envelop-

pée d'un mouchoir, reconnu plus tard pour être le nommé 

Ivernelle, lui dit de reculer, sinon qu'il le mettrait à bas. 

L'autre, le nommé Flanet, ajouta : « Si tu le manques, je 

ne le manquerai pas. » Pendant ce temps, deux autres 

braconniers, Séheur et Foucault, qui étaient en train de fu-

reter dans une ravine, disaient •• « S'il branle, lavez-le 

comme il faut. » 

« Malgré ces menaces, Chevallier parvint à s'esquiver 

et courut à toutes jambes au château de Boulleaume pour 

prévenir son maître et chercher du renfort. Ivernelle le 

suivit pendant environ dix minutes, lui criant : « Je vais 

te dégommer, » et le mettant toujours en joue. En même 

temps, l'autre braconnier, Flanet, qui se trouvait à qua-

rante pas du bûcheron Vigneux, tenait son fusil horizon-

talement, prêt à mettre Vigneux en joue pour l'empêcher 

de bouger. 

Ivernelle, ayant perdu la trace de Chevallier, revint su? 

Vigneux, et le mettant en joue à son tour, il lui dit : « Jjl 

faut que tu me déclares quel est l'homme qui était avec 

toi. » Il insista d'un ton très menaçant et à plusieurs re-

prises. Vigneux déclare qu'alors il se mit à la grâce de 

Dieu, et craignant que le braconnier ne tirât s'il avouait 

qu'il était avec le garde, il lui répondit qu'on ferait de lui 

ce qu'on voudrait, mais qu'il ne connaissait pas l'homme 

dont on lui demandait le nom. 
« Pendant ce temps, les deux autres braconniers fure-

taient toujours dans la ravine. Une voix dit : « Nous n'a-

vons pas encore fini ; tiens-le toujours en respect. » Puis 

on siffla. Ivernelle alla rejoindre ses camarades, et tous 

qu ttèrent le bois. 
« Cependant Chevallier, arrivé au château, en était re-

parti aussitôt, accompagné du garde Petit et du cocher 

Taffut, ce dernier à cheval. Ils rejoignirent les braconniers 

comme ceux-ci sortaient du bois, s'enfuyant vers la route 

de Mantes. Tatïut s'étant mis à leur poursuite, les deux 

hommes armés de fusils le mirent trois fois en joue pour 

l'empêcher d'approcher. Flouet lui dit par deux fois : 

« N'avance pas! » Et Taffut ne bougea pas jusqu'à ce 

qu'ils eussent cessé de lui faire face. 

» Petit et Chevallier rejoignirent le cocher Taffut à la 

bifurcation de la route qu'on appelle Branchu. Là, Petit 

reprend le cheval du cocher, et, laissant son fusil, s'élance 

sur les traces des braconniers, qu'il a bientôt rejoints. Us 

quittaient la route pour se jeter dans un bois. C'est alors 

qu'Ivernelle se retourne vers Petit, et, le mettant en joué, 

lui crie qu'il va le f... en bas. Petit s'arrête et fait demi-

tour, mais le coup part, et Petit reçoit toute la charge 

dans le dos. Il eut encore la force de descendre de cheval, 

et, ceux qui le suivaient étant accourus, on le transporta 

immédiatement chez un sieur Mion. Taffut et Chevallier 

poursuivirent encore les braconniers ; mais ceux-ci avaient 

gagné le bois, et ils réussirent à s'échapper. 

« Grâce au zèle déployé par la gendarmerie, tous les 

coupables furent promptement retrouvés et placés sous la 

main de la justice. L'information put alors faire la part de 

chacun d'eux et établir avec certitude que la responsabi-

lité de l'attentat pesait sur le seul Ivernelle. Sur ce point 

les aveux de l'accusé sont complets ; il a même reconnu 

qu'il savait que l'homme sur lequel il tirait était le garde 

Petit. Il se borne à nier les circonstances qui établissent 

la préméditation du crime. 

« Cette préméditation cependant ne saurait faire l'objet 

d'un doute. Ivernelle et ses camarades se proposaient uni-

quement de fureter dans le bois avec des bourses, et pour 

le faire ils n'avaient point besoin de s'armer de fusils. 

Foucault, l'un d'entre eux, en avait même fait l'observa-

tion à l'accusé, qui lui répondit qu'il ne sortait jamais 

sans son fusil, car on était plus sûr : propos bien signifi-

catif et dont la portée devint plus claire encore lorsque 

l'information eut établi, du propre aveu de l'accusé, qu'à 

la charge ordinaire de l'arme avaient été ajoutées des che-

vrotines et une balle. Il est vrai qu'Ivernelle a prétendu 

que son fusil avait été chargé par Flanet père ; mais cette 

version, que l'instruction dément complètement, fût-elle 

admise, il n'en resterait pas moins établi que sciemment 

il a conservé dans son fusil les projectiles qu'on en retire 

toujours quand on ne veut chasser que le lapin, et qu'on 

n'y laisse que quand « on veut être plus sûr, » suivant l'ex-

I
iression de l'accusé. La conduite de celui-ci dans toute 

a matinée du 11, les menaces violentes qu'il n'a cessé 

d'adresser au garde Chevallier, à Vigneux, à Taffut, l'a-

charnement qu'il a mis à poursuivre le premier dans sa 

retraite précipitée, tout indique que le crime n'a point été 

le résultat d'un emportement subit, irréfléchi, -Yvant mê-

me que le garde Petit lût arrivé sur Ivernelle, les cama-

rades de celui-ci avaient des pressentiments de ce qui al-

lait se passer, et le coup était à peine parti que Séheur et 

Foucault, qui l'avaient prévu, s'écriaient, quoique assez 

éloignés d'ivernelle pour qu'ils ne pussent le voir : « Le 

malheureux! que vient-il de faire là ! » 

* Si le garde Petit a échappé à la mort, il ne le doit 

qu'à h promptitudes des secours qu'il a reçus; mais l'ac-

cusé ne saurait se prévaleir de cette circonstance toute 

providentielle. Loin de là, sa conduite doit être jugée a-

vec d'autant plus de sévérité, que, dans l'unique but de 

se débarrasser du témoignage accusateur de ce garde, il 

n'a point crait d'attenter aux jours d'un homme dont, de 

son propre aveu, il n'avait jamais eu à se plaindre. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Ctf.mme on a pu le voir par la lecture de l'acte d'accu-

sation, l'accusé cherche à écarter toutes les circonstances 

qui pourraient établir la préméditation. Il avoue être venu 

au bois dans la matinée du 11 ; il avoue avoir été placé en 

sentinelle pour faire le guet, et non pour empêcher les 

gardes d'approcher. 11 avoue avoir menacé et mis en joue 

le garde Chevallier, mais pour lui faire peur uniquement. 

Sorti du bois, il est rencontré par les gardes Chevallier et 

Petit. Petit était à cheval ; il était à quinze pas de l'accusé. 

Ce dernier le met en joue. Il nie lui avoir dit . « Je vais 

te f... en bas. •> Il avoue avoir tiré sur Petit au moment 

où il tournait le dos devant le canon du fusil. 

D. Qui vous a poussé à ce crime? — R. C'est Flanet 

qui m'a poussé. « Si tu ne le fais pas, je le ferai, » m'a-

ï-il dit. 
D. Vous saviez que vous tiriez sur un garde ; vous aviez 

vu sa plaque / —R. Non, je ne l'avais pas vue. Je ne savais 

«qui il était. 
JJ. C'est la crainte de passer en police correctionnelle 

qui vous a entraîné? 

L'accusé ne répond pas. 

D. Commeut votre fusil était-il chargé? — R. Je l'ai 

chargé avec du 4. Je l'ai chargé moi-même. 

D. Pourquoi avez-vous mis un plomb si fort? — R. C'est 

Planet qui a mélangé le n" 4 de n° 1. 
D Au moins vous l'avez laissé faire. Que vouliez-vous 

faire? Que vouliez-vous tuer?—-R. Des lapins. C'était 

cour les laisser de suite S..* la place. 
" ^ .i„„„»û à l'accusé des meces UOn Drésënte à l'accusé des pièces de conviction, des 

lombs extraits des blessures du garde Petit des fusils. 

L'accusé reconnaît son fusil et ajoute : 

: l'o^rtir iamais eu ! » 

Je voudrais 

bien ne l'avoir jamais 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Alexandre Vigneux. Ce témoin était avec Chevallier lors 

de sa première rencontre dans le bois. Ivernelle les a mis 

enjoué, endisant : « Si tubouges, ta vie est faite, toi et ton 

compagnon. » Après avoir poursuivi le garde pendant 

quelque temps, Ivernelle revint sur le témoin et lui dit : 

« Dis-moi avec qui tu étais, ou ta vie est faite. » Et il le 

mit en joue. 
D. Connaissiez-vous le garde? — R. Oui. Mais je ne l'ai 

pas dit, parce que je craignais qu'il ne me fît un mauvais 

parti. 

Jean Chevallier, garde de M. de Chezelles, dépose, en-

tre autres détails, que l'accusé avait un mouchoir sur une 

partie delà figure. L'accusé prétend que c'était parce qu'il 

avait un mal à la joue. 

Charles Taffuî, cocher, a été aussi mis en joue par Iver-

nelle et par Flanet. C'est lui qui a donné son cheval à Pe-

tit. Il ne connaissait pas les deux braconniers. IverjDAUe a 

tiré sur Petit à douze ou quinze pas. C'est lui qui utait le 

plus acharné. 

André-Dominique Petit, garde particulier, est introduit. 

Ce témoin marche avec difficulté et paraît se ressentir en-

core de ses blessures. C'est un homme d'une constitution 

robuste, qui n'a dû son salut qu'à sa vigueur peu commu-

ne. Il ne peut encore se baisser. Il s'est retourné devant 

les menaces d'ivernelle, et il avait déjà fait quelques pas 

quand il a reçu la charge. 

Interrogé sur ces faits, l'accusé répond qu'il ne savait 

ce qu'il faisait. 

Pierre-Auguste Flanet, berger, a suivi l'accusé toute la 

nuit et dans la matinée du meurtre. Il avoue avoir mis le 

cocher trois fois enjoué, et s'être sauvé ensuite. 11 était 

déjà assez loin quand Ivernelle a tiré sur Petit. Il a vu 

néanmoins le mouvement et s'est écrié : « Malheureux î 

que fais-tu là ! Je ne te le pardonnerai jamais ! » 

D. Qui a chargé le fusil d'ivernelle ?—R. C'ed, lui. 11 y 

a mis du gros plomb. 

D. Et le vôtre?—R. C'est moi ; mais c'est lui qui a mis 

du gros plomb. C'était pour tuer un lièvre à distance, s'il 

s'en présentait. 

L'accusé nie avoir mis le plomb dans le fusil de Fianet. 

Antoine-Désiré Foucault. Comme le précédent, Fou-

cault était de la chasse du 11 février. Il a été condamné et 

a subi sa peine. Ce témoin établit qu'il y avait, en dehors 

d'ivernelle, une chas-e projetée, et qu'Ivernelle s'est offert 

pour s'y adjoindre. 11 o a pas vu le coup de fusil. Il a dit, 

en l'entendant : « Quel malheur ! » Il dit n'avoir pas vu 

charger le fusil. 

Eugène Séhul, un des braconniers, a vu Ivernelle char-

ger son fusil lui-même. Il ignore la nature du plomb 

qu'il a employé. 

Flanet père nie formellement avoir contribué en quoi 

que ce soit à charger le fusil. 

L'accusé maintient son affirmation, que le témoin dé-

ment dans les termes les plus énergiques. 

M. Leroy, docteur à fieauvais, a donné des soins à Pe-

tit. Il a constaté cinquante-cinq ou soixante blessures 

groupées surtout à gauche, de un à quatre millimètres de 

largeur. Près de la colonne vertébrale était une blessure 

plus grande, paraissant produite soit par une réunion de 

grains de plomb, soit par une chevrotine. Le poumon 

avait été atteint. Une pareille blessure est presque tou-

jours mortelle. 

Plusieurs autres témoins sont appelés poui déposer sur 

les antécédents et la réputation de l'accusé. Tous s'accor-

dent pour le considérer comme un braconnier de profes-

sion, un maraudeur, d'un caractère décidé et violent. 

M. Paringault a soutenu l'accusation, et M" Leroux a 

présenté la défense. 

Ivernelle a été condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondanceparticulière de \s.Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Montsarrat, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

INCENDIE DE BATIMENTS RURAUX. — UHF. ACCUSÉE DE SEIZE ANS. 

La jeune fille que l'on amène est à peine âgée de seize 

ans, sa physionomie est douce et pleine d'expression. Elle 

semble ignorer la gravité de l'accusation dont elle est 

l'objet. 

M. Normand, substitut, occupe le siège du ministère 

publie. 

Me Doublet de Rois-Thibault est chargé de la défense. 

Voici les charges relevées par l'acte d'accusation .• 

« Le 30 septembre 1856, vers sept heures du soir, dans 

la ferme de Gravail, située commune de Saint-Victor-de-

Ruthoy, appartenant au sieur Ilet, et exploitée par le sieur 

Sursin, le fermier et toute sa maison étaient réunis pour 

souper dans la salle commune, quand la fermière, à 

la fin du repas, se levant du banc où elle était assise, re-

marqua au travers de la porte qui ferme la bergerie, et de 

la lucarne qui l'éclairé, une lueur rougeâtre, signe certain 

d'un incendie. Malgré la promptitude des secours, car 

l'incendie ne faisait que de commencer, la perte fut consi-

dérable, et tant pour les bâtiments atteints et ravagés sur 

une longueur de 55 mètres, que pour les récoltes qui y é-

taient engrangées, elle ne peut pas être évaluée à moins 

de 15,000 francs. 

« C'est à la malveillance qu'il faut attribuer ce sinistre. 

Les circonstances que l'instruction a fait connaître, et no-

tamment la découverte d'allumettes déposées dans une 

touffe d'herbe, à peu de distance des bâtiments incendiés, 

ne permettent pas de doutes à cet égard.Une jeune domes-

tique, au service du fermier depuis quelques mois 

seulement, et qui récemment avait reçu son congé, 

Marcehne-Clotilde Leduc, âgée de seize ans accomplis de-

puis le 3 juin dernier, est accusée d'avoir voulu satisfaire 

par un crime le ressentiment qu'elle avait conçu. Son at-

titude au moment de la découverte de l'incendie, sa pré-

sence dans la bergerie une demi-heure avant qu'il n'éclatât, 

son absence de lasalle commune, où tous les habitants de 

la ferme étaient réunis cinq minutes avant qu'il fût si-

gnalé, l'explosion de l'incendie coïncidant avec son re-

tard,constituaient autant de soupçons qui,vagues et incer-

tains d'abord, ont été confirmés par l'instruction. 

« Vers six heures du soir, pour faire la litière d'un porc 

dont le soin lui était confié, elle était allée chercher de la 

paille dans la bergerie ou les moutons venaient d'être ra-

menés. A ce moment, aucune trace d'incendie n'existait 

encore. Après elle, personne n'est entré dans la bergerie 

jusqu'à l'heure oix le feu s'est déclaré; seulement l'accusée 

avait paru la dernière au souper dans la salle commune,et, 

avant la fin du repas, elle en était sortie la première.Cette 

absence n'était pas de nature à éveiller les soupçons, car 

elle paraît dans ses habitudes, mais une réyélalipn inat-

tendue en a fait une charge grave. Il existe à la ferme une 

jeune servante, Célestine Péchereau, qui a été représentée 

comme faible d'intelligence, mais dont le magistrat ins-

tructeur a constaté lui-même la sincérité naïve et pleine 

de bon sens ; tandis que l'accusée s'obstine à prétendre 

qu'elle n'est sortie que pour aller satisfaire un besoin dans 

un pré situé derrière la maison, Célestine affirme qu'elle 

l'a vue sortir de la cour, non par Ja porte du pré, mais 

par la porte du jardin situé à gauche de la maison et dont 

le mur aboutit précisément à l'endroit de la bergerie où le 

feu a commencé. Célestine ne peut se tromper, car elle 

sortait elle-même en même temps que l'accusée; elle est 

allée derrière la porte, et du lieu où elle s'est placée, ses 

yeux ont vu ce que sa bouche raconte; le soin, au contraire, 

que prend Marceline de démentir un témoignage aussi évi-

demment sincère, les efforts maladroits qu elle a faits pour 

essayer de jeter sur sa jeune camarade des soupçons sans 

vraisemblance, ne montrent que trôp combien elle com-

prend la gravité des faits révélés contre elle. 

« En effet, si, dans cette absence de cinq ou dix minutes 

qu'elle a faite avant la lin du repas, et dont le retour a 

précédé de si peu d'instants l'explosion de l'incendie, elle 

est sortie par la porte du jardin, elle a eu le temps, en 

longeant le mur, d'arriver à la bergerie, d'atteindre à la 

fenêtre par laquelle le feu a dû être communiqué, fenêtre 

qui, n'étant élevée au-dessus du sol que de 1 mètre 80cen-

limètres, se trouvait à la portée de sa main, et de jeter les 

matières incendiaires dans la paille amoncelée contre cette 

fenêtre. Elle a pu le faire sans être vue de la maison, car 

le regard est arrêté de ce côté par des fagots superposés ; 

elle a pu le faire en deux minutes : une expérience faite 

dans le cours de l'instruction a démontré que ce court es-

pace de temps suffisait pour faire le trajet, y compris le 

retour ; or, le feu a dû être allumé pendant sa courte ab-

sence, il éclate au moment de son retour, elle vient des 

lieux où il brille, et elle déclare n'avoir rien vu; enfin, elle 

sa trouble, elle hésite dans ses réponses et elle balbutie 

des mensonges qu'elle est obligée de rétracter. Elle se 

trouble bien davantage encore en présence d'une décou-

verte inattendue faite quelques jours après l'incendie dans 

une touffe d'herbes et d'orties placée contre le mur de la 

maison, non loin de la porte du pré, et foulée par le pied 

d'une vache : on découvrit, le 3 octobre, quatre allumettes 

chimiques et trois grandes allumettes soufrées pliées en 

deux ; ces allumettes, rapprochées de celles dont se sert 

la fermière, présentent avec elles une frappante analogie ; 

leur position même indique qu'elles n'ont pas été jetées au 

hasard, mais placées par la main de l'incendiaire. 

« L'incendie qu'elles ont allumé est donc non seulement 

le résultat de la malveillance, mais l'œuvre d'une per-

sonne de la maison, et l'accusée conduite sur les lieux, 

invitée à chercher dans la touffe d'herbe sur laquelle se 

portaient involontairement ses regards , a donné des té-

moignages non équivoques d'une émotion dont l'instruc-

tion a minutieusement constaté les,caractères et dont on 

ne peut méconnaître la signification. Son trouble, ses 

mensonges, sa présence constatée sur le lieu où a été al-

lumé l'incendie au moment où il a éclaté, toutes les cir-

constances se réunissent pour indiquer que cette jeune ac-

cusée a cédé, en commettant un crime, à une pensée de 

vengeance contre le maître qui la congédiait. Elle n'a pas 

cessé cependant d'opposer des dénégations aux charges 

qui s'élèvent contre elle. Il a été parlé dans l'instruction 

de la visite d'un colporteur qui avait passé à la ferme dans 

la journée qui a précédé l'incendie, mais aucun soupçon 

ne peut atteindre cet étranger: d'une part, parce qu'il 

avait quitté la ferme depuis plusieurs heures, et que le feu 

venait seulement d'être mis quand il a çclaté ; d'autre 

part, parce que la découverte des allumettes a prouvé que 

les matières incendiaires avaient été prises dans la ferme 

même, et que par conséquent on ne pourrait accuser une 

main étrangère. En conséquence, Marceline-Clotilde Le-

duc est accusée d'avoir, en septembre 1856, volontaire-

ment mis le feu à un édifice habité ou servant à l'habita 

tation, appartenant à autrui, crime prévu par l'article 434 

du Code pénal. » 

M. lô président procède à l'interrogatoire. 

D. Votre père est mort? — R. Il y a un an à la Tous-

saint. 

D. Où demeure votre mère ? — R. Dans le Perche. 

D. Combien avez-vous de frères et sœurs? — R. Cinq 

D. Vous avez eu seize ans le 3 juin dernier ? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Vous êtes entrée chez les époux Sursin ? — R. Oui. 

I). Quels étaient vos gages? — R. Vingt-deux écus. 

D. Il paraît que vous n'exécutiez pas toujours les or-

dres de vos maîtres ?— R. Je faisais ce qu'ils me com-

mandaient. 

D. En septembre, vos maîtres vous ont renvoyée, mé-

contents de vos services ? — R. Oui. 

D. Vous deviez partir le 3 octobre? — R. Oui, mon-

sieur. 

D. Que faisiez-vous dans la ferme ? — R. Je soignais les 

bêtes. 

D. Dans la journée du 30 septembre, vous avez été dans 

la bergerie ? — R. Oui, pour aller chercher la litière du 

porc. 

D. Etait-ce après le berger? — R. Non, monsieur. 

D. Vous avez été souper avec les domestiques?—R.Oui. 

D. Vous êtes arrivée la dernière? — R. Comme eux. 

D. Vous êtes sortie un peu avant la fin du souper ? — 

R. Oui, pour mes besoins, derrière la maison. 

D. La fille Pichereau est-elle sortie en même temps que 

vous ? — R. Oui, monsieur, 

D. N'avez-vous pas été du côté de la bergerie? — R. 

Non, monsieur. 

D. Combien avez-vous été de temps dehors? — R. Je 

n'en sais rien. 

D. A votre rentrée, on a aperçu la bergerie en feu. 

Qui est-ce qui a mis le feu? Vous y êtes entrée la 

dernière? — R. Ce n'est pas moi. 

D. Vous mentez souvent?— R. Non, monsieur, ce sont 

les autres qui le disent. 

D. Le 3 octobre, on a trouvé dans la cour, dans une 

touffe d'herbes, sept allumettes, quatre chimiques, trois 

soufrées ? Le juge d'instruction vous a dit dp ramasser 

ces allumettes, vous vous y êtes refusée ? —• R. Ce n'est 

pas moi qui les ai mises. 

D. Pourquoi avez-vous rougi? pourquoi a irez-vous re-

fusé de lui obéir? — R. Je n'y faisais pas attention. 

D. On prétend que c'est vous qui avez mis le feu. — R. 

Ce n'est pas moi. 

D. On a remarqué que vous ne Iravailliez pas au feu ? 

— R. J'étais toute mouillée. 

M. Normand, substitut : Elle a fait un mensonge vis-

à-vis de la fille Pichereau. 

M. le président ; Pourquoi ces mensonges? 

L'accusée ne répond j>as. 

On entend les témoins. 

La femme Sursin : J'ai vu le feu éclater dans la berge-

rie ; on a pu faire sortir les moutons. 

D. L'accusée est-elle venue souper la dernière? — R. 

Oui, elle avait é.é à la bergerie chercher la paille au porc. 

. D. Vous n'étie? pas contente de son service?— R. Elle 

faisait son ouvrage ; elle sortait toujours avant les autres 

après le souper, ce qui nous faisait dire ; « Voilà Marceline 

qui fait son tour, g 

D. Dites-nous ce que vous avez trouvé le 3 octobre. — 

R. J'ai trouvé sept z allumettes dans une toufïe d'herbes. 

J'ai dit : « Ah ! malheureuse! ce sera elle qui aura jeté 

ces allupnettes !» 

D. Y a-t-il chez vous des allumettes semblables? —• R, 

Oui, monsieur. 
Sursin, fermier dont les bâtiments ont été incendiés : 

Nous avons d'abord cru que le feu était dans la bergerie ; 

je suis allé à la bergerie, le feu n'était pas dedans, mais 

dans le grenier. 
Célestine Pichereau. (On entend à peine ce que dit ce té-

moin; M. le président est obligé de faire connaître ce 

qu'il dit à voix basse) : La ferme a été brûlée. Marceline 

a sorti par la porte du jardin. 

D. Avez-vous jamais emporté des allumettes A 

champs ? — R. Jamais. ûans 1^ 

M. Normand, substitut, soutient l'eccusation s 
mettre de circonstances atténuantes. s ad» 

M' Doublet de Bois-Thibault, avocat, présente la H 'f 
l'accusée. Faisant allusion à une réponse de celle ÎTDse de 
cours de l'instruction, il s'écrie : îVIt^ieurs les jn

r
? s le 

un mot, ce sera le dernier. Dans «ttmonde chaon ?nc°re 
avoir la croyance, et pourtant il y ffleg

 gen
'
s a

 "n devrait 

reux pour n'en pas avoir ; demandez plutôt à ces han'l18"161*-
Cours d'assises, à ces gens pour qui le crime est habit i des 

mandez-leur ce qu'ils croient, à quoi ils croient? Ils ' de" 
pondront, s'ils peuvent le faire sans qu'il y ait périlS V°US ri~ 
Qu'ils ne croient en rien F.P rion ««» ■>.. —i ■ P0ur euj 

La justice est un non-sens; l'habileté consiste à là défi Vo1-

lui échapper. Ils vous diront que l'honneur, la rénutat^ et * 
sont de vains mots, que c'est un vain bruit. Ils n'ont d'Ce 

eux, que pour la matière; ils croient enfin qu'avec j Cult*. 
tout meurt, tout s'en va, tout est anéanti, fortune 6 CorPs tune- misère 

vicieuj' 
tre san| 

«lie
 qill . - _r—, , „v ijaua Kt'atiQe ni 

gence, aux interpellations pressantes du magistrat • 
dit qu'elle est coupable, elle livre cette rénonso „.,._1U1 'u 

honneur et infamie. Telle est la morale de ces êtres
 v

™lsere, 
corrompus et criminels et pour lesquels vous devez

 ê
?lcieux, 

pitié, parce qu'ils seraient sans pitié pour vous. re sai)s 

Cette morale n'est pas celle de cette pauvre jeune fin 
se repent ; malheureuse, sans éducation et sans grande 

dit qu'elle est coupable, elle livre cette réponse qu'on"', 
vente pas, car elle est pleine d'ingénuité et de candeur * 
n'est pas moi qui ai mis le feu; ceux qui l'ont mis ne • "Ce 

pas le bon Dieu. » Elle croit donc, elle croit, la pauv lent 

tant, elle croit, heureusement pour elle et pour non . e"~ 
croit en celui qui punit le mal et qui récompense le bien V8"e 

sa morale. Ah! respectez-la, car elle est sainte, car elle I ' 

tient dans son malheur, car elle est toute son espérance 'T°U" 
en lui apprenant qu'il y a une justice divine, elle ne ' ut 

appris à désespérer encore de la justice des hommes a P9s 

M. le président fait un résumé complet des débats 

Le jury rentre bientôt avec un verdict négatif sur kl 

les questions. tout« 

M. le président prononce un acquittement. « j
e rem 

cie le bon Dieu ! » dit l'accusée en se retirant. 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Rlanchard, commandant 

une brigade de l'armée de Paris. 

Audience du 4 juin. 

INSUBORDINATION. — INSULTES ET MENACES D'UN SOCS-OFFICVE 

ENVERS SON CAPITAINE. 

Le sieur Louis Cressely, sergenl au 39e régiment de 

ligne, fut condamné le 22 mai dernier par le 1" Conseil 

de guerre, à la peine de cinq années de fers et à la dégra-

dation militaire, en réparation du crime d'insultes et de 

menaces envers M. Mathieu du Fossey, son capitaine 

Cressely se pourvut en révision contre ce jugement et 

aujourd'hui le Conseil supérieur militaire a eu à statuer 

sur le mérite de ce pourvoi. 

M. le général président Rlanchard invite M. le capitaine 

d'état-major Yillette à faire son rapport sur l'affaire de ce 

sous-officier. 

M. le capitaine rapporteur, membre du Conseil, s'est 

exprimé en ces termes : 

Ce n'est que très rarement, messieurs, que la justice mili-
taire est appelée à juger des sous-officiers pour des actes d'in-
subordination envers leurs supérieurs; cette nature d'accusa-
tion pèse ordinairement sur des soldats indisciplinés qui mé-
connaissent l'autorité des caporaux et des sergents. C'est avec 
peine que nous voyons un sous-officier, déjà ancien de service, 
déclaré coupable d'avoir commis le crime d'insubordination 
envers son capitaine. 

C'était le i«* avril dernier; le sergent Cressely, du 39' de 
ligne, se trouvait tout à la fois chargé du service de semaine et 
puni de quelques jours de consigne. 11 voulut sortir un ins-
tant de la caserne; pour ce fait le sergent-major Reinhartz lui 
infligea quatre jours de salle de police. Si Cressely se fût sou-
mis, il est possible que la punition eût été levée, mais pour 
se justifier il employa le mensonge, et alors son capitaine, M. 
Mathieu du Fossey, augmenta la punition de onze jours. Le 
colonel se montra encore plus sévère que le capitaine, il chan-
gea les quinze jours de salle de police en quinze jours de prh 

son. 
Le sergent major Reinhartz étant chargé de l'exécution de 

l'ordre donné par le colonel, se rendit auprès de Cressely pour 
lui notifier la décision du chez de corps. Ce sous-officier refu-
sa d'aller en prison avant d'avoir parlé au capitaine; Reinhartz, 
pour vaincre sa résistance, le menaça de faire venir la garde, 

Pendant que cette scène de résistance avait lieu, M. Aiathieu 
du Fossey vint à passer tout près de là; le sergent Cressely 
l'ayant aperçu courut à lui, et lui dit, sur un ton un peu trsp 
animé : « Mon capitaine, je viens vous demander une expli-
cation. — Je n'ai pas d'explication à vous donner, répondit 
le capitaine; vous avez commis une faute, il faut d'abord vous 

soumettre à la punition. — Mais... — Il n'y a pas de maiai 

réprit le supérieur, il faut vous exécuter, et ensuite vous au-
rez le droit le réclamer régulièrement. Ainsi, je vous engage 
à aller en prison. — Non, je n'irai pas en prison, s'écria 

sergent, car je suis puni injustement. » 
Au même instant le sergent Thuillier, qui était venu trou-

ver le capitaine pour affaire de service, voyant ce qui seP,. 
sait entre son collègue et son supérieur, employa tonte 
fluence de la camaraderie paur ramener Cressely à des V» 

timents plus respectueux; il ne put calmer son irritation, 
garde fut appelée, et elle emmena l'insubordonné qui, 8P. 
avoir fait quelques pas, se retourna vers le capitaine et tujI J 

ta cette apostrophe: « Capitaine du Fossey, vous êtes m" g 

de porter l'épaulette ! » se 
Cette scène scandaleuse, dil M. le capitaine rapporteur,^ 

passa en présence de nombreux témoins attirés par le bru' ^ 

les éclats de voix du sergent Cressely. Ce ne fut Pas.. fjla 
tort de ce sous-officier, car, une demi-heure après, "P^p. 
d'un moment où la porte de la prison était ouverte pours e ^ 
per en bousculant la sentinelle. Il courut de nouveau v®*j

(-
capitaine, qui causait dans la cour avec l'officier sup 
commandant le bataillon, et là Cressely voulut encore re 
mencer ses récriminations et forcer ses supérieurs a «M*, 

immédiatement ses réclamations. Le chef de bataillon w ̂  
vela les avertissements et les conseils déjà donnés par ^ 

pitaine, mais le sergent Cressely n'en tint aucun ̂ fry^ 
s'adressant de nouveau à M. Mathieu du Fossey, U |„ 
sur le ton de la menace: « Si vous me faites arriver

 n0U
s 

peine, capitaine, prenez garde; ce sera une affaire ^ 
deux. »La garde vint pour la seconde fois, et Cressely 

traîné en prison. tl-vé 1» 
Volà les faits, dit M. le capitaine Villette, qui ont "^.^ 

condamnation à cinq ans de fers et à la dégradation ^ 
prononcée contre le sergent Cressely. Nous avons esam "^j, 
un soin scrupuleux toutes les pièces de l'inforuiatmii, rjjj^ 
avqns reconnu que la procédure était régulière eu

 c0
. 

que la peine était légalement appliquée au tait oeu» 

M. le colonel Pioher deGranchamp, commissaire ^ 

rial, après avoir exprimé le iegr< t qu'un soua-otn
 la 

doit donner le boa exemple de la subordination ei ^ 

discipline se soit oublié au point de menacer ei »
 ioll 

ger publiquement son capitaine, conclut a la conM» 

A.le général Rlanchard, après avoir consulte les. 

bres du Conseil de révision prononce un J«8«" „
e

 1» 
rejette le pourvoi du sergent Cressely, et ordonne H 

condamnation recevra son exécution. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 JUIN 1857 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
1 " contentieux. 

...Menées des 21 mars et 16 avril; — approbation impé-
'0 riale du 15 avril. 
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 FOREZ. SUPPRESSION PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. 
É

 J_ INCOMPÉTENCE DU PRÉFET. — INOBSERVATION DES FOR-

«AI.ITËS VOULUES PAR LA LOI DE 1792. 

U loi des 11-19 septembre 1792 qui ordonne la suppression 
d'étangs insalubres,après certaines formalités, par les con-
seils généraux des déparlements, ne peut être appliquée 
MIT simple arrêté préfectoral, alors surtout qu'il s'agit de 
mesures d'ensemble destinées à assurer la salubrité publi-
que de toute une contrée 

Alors même que le préfet serait compétent, c'est seulement 
après l'accomplissement des formalités indiquées par la loi 
j

eS
 11-19 septembre 1792 que la suppression d'étangs insa-

lubres pourrait être prononcée. 

U suppression d'étangs, en vertu de la loi des 11-19 septem-
bre Pp

ur
 cause d'insalubrité, peut-elle donner lieu 

soit à une indemnité préalable, comme en matière d'ex-
propriation, soit à une indemnité ultérieure, comme en 
simple dommage? (Non. Résolu implicitement.) 

Ces décisions importantes sont intervenues dans l'espèce 
suivante : 

Le Forez, traver sé du sud au nord par la Loire, forme 

une
 vaste plaine, dont la superficie est à peu près égale 

au tiers du département de la Loire. Cette plaine est en-

tourée de montagnes assez élevées ; le sous-sfd est argi-

leux et ne permet pas la filtration ni l'absorption des 

eaux ; de chaque côté du fleuve descendent des cours 

d'eau sur lesquels viennent se rattacher des plis de ter-

rain, barrés à la partie inférieure par des digues ou 

chaussées faites de main d'homme. Par là les eaux sont 

retenues, et chaque pli de terrain ainsi barré forme un 

étang. , 
L'existence de ces étangs remonte à une époque fort 

ancienne ; il y a plusieurs siècles qu'ils sont soumis à un 

système de culture qui consiste à les tenir alternativement 

eu eau et à sec, et l'un des ingénieurs qui se sont occupés 

avec le plus de succès de cette question s'est exprimé ainsi 
à cet égard : 

« 1 eur utilité a pu être longtemps incontestable, dans 

un pays où la nature du sol, la rareté des bras et l'insuffi-

sance "des prairies semblaient exclure tout autre mode de 

fertiliser une grande quantité de terrains ; de là l'ingé-

nieuse et funeste idée de les soumettre à un alternement 
de culture et de submersion. » 

Cependant l'insalubrité des plaines du Forez était no-

toire ; elle avait éveillé depuis longtemps l'attention des 

aûlorités locales et de l'administration centrale, et l'on 

s'accordait à penser que la suppression ou le dessèche-

ment des étangs apporterait une notable amélioration à 
cet état de choses. 

En conséquence, après beaucoup d'investigations et de 

tentatives préliminaires, le préfet de la Loire fit ouvrir, en 

1853, une enquête dans les communes intéressées, à l'ef-

fet d'arriver à l'application de la loi des 11-19 septembre 

1792, qui régit celle matière. Cette loi est ainsi conçue : 

Lorsque les étangs, d'après les avis et procès-verbaux des 
gens de l'art, pourront occasionner, par la stagnation de 
leurs eaux, des maladies épidémiques ou épizootiques, et que, 
parleur position, ils seront sujets à des inondations qui en-
vahissent et ravagent les propriétés inférieures, les conseils 

généraux des départements sont autorisés à en ordonner la 
destruction, sur la demande formelle des communes, et d'a-
jsrès les avis des administrateurs de district. 

Les administrateurs de district sont aujourd'hui rem-

placés par les sous-préfets. Quant aux conseils généraux 

âe 1792, leurs attributions sont maintenant réparties 

entre les préfets, les conseils de préfecture et les conseils 
généraux. 

Après cette enquête, le préfet prit, le 4 juillet 1854, un 

arrêté par lequel il prescrivait la suppression immédiate 

et définitive de 331 étangs, situés dans 53 communes. 

Trente-cinq propriétaires d'étangs se sont pourvus de-

vant le Conseil d'Etat contre cet arrêté, qu'ils ont attaqué 
pour cause d'excès de pouvoir. 

Us ont soutenu d'abord que la loi des 11-19 septembre 

1792 avait été abrogée par les lois postérieures. Mais, depuis 

' l'introduction de leur pourvoi, est intervenue la loi du 21 

juillet 1856, sur la licitation des étangs du département 

de l'Ain ; et comme l'article 3 de cette loi renvoie à celle 

de
 1

'92, qu'il considère ainsi comme étant encore en vi-

Sueur, les demandeurs n'ont pas insisté sur le premier 
grief. 
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, ."s ont soutenu, en second lieu, que la mesure qui avait 

m l'objet de l'arrêté préfectoral du 4 juillet 1854 ne pou-
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ite ont soutenu, eu troisième |lieu, que le préfet fût-il 

Énpélëflt, son arrêté devrait être annulé comme n'ayant 

été précédé des avis et proeès-verbaux des gens de 

ainsi quo l'exige la loi de 1792. 

L*
8
 ont ajouté, en quatrième iieu, que la suppression 

é
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 constitue une expropriation pour cause d'utilité 
llbll

que, et, pour le cas où ce caractère ne lui serait pas 

U^
11
", c'est-à-dire où la nécessité d'une indemnité 
le ne ser

ait pas adrni^ 
pet aurait dû, au moins, l'aire la réserve expresse de 

don?
 à une indemnité non

 préalable pour cause de 

ene serait pas°admise, ils ont prétendu que le 

faire 
!Vis à une indemnité i 

ma
ges résultant de travaux publics. 

* °« présenté enfin un moyen spécial à quelques uns 

d'entre eux, et tiré de ce que le préfet avait passé outre, 

même dans les communes dont les conseils municipaux 

fitèf
1 fait la demande

f°
rmeUe Gx

igée par cette mê-

Le rapport de celte grave affaire a été présenté par M. 

du Martrov, conseiller d'Etat. M' Reverchon a plaidé pour 

les demandeurs ou, du moins, pour ceux qui ne s'étaient 

pas désistés; M. de Lavenay, maître des requêtes, com-

missaire du gouvernement, a conclu au rejet du pourvoi 

sur tous les points. M. de Lavenay a néanmoins déclaré, 

sur le cinquième chef, qu'il eûtété d'avis d'accueillir le pour-

voi, &i ceux des demandeurs qui restaient en cause avaient 

question d indemnité, il a établi que 
la suppression d'un étang ne constitue pas une expropria-

tion; que, dès lors, le droit des demandeurs, sur ce point, 

se réduisait à obtenir une indemnité contre qui de droit 

après l'exécution des travaux, et que le préfet n'avait pas 
eu besoin de faire de réserve à cet égard. 

Le Conseil d'Etat a admis les deuxième et troisième 
griefs des demandeurs par un décret ainsi conçu : 

« Napoléon, etc.; 

« Vu le décret du 7-14 octobre 1790; 

« Vu le décret du 11-19 septembre 1792 relatif à la sup-
pression des étangs marécageux, le décret du 14-16 frimaire 
an II relatif au dessèchement des étangs, le décret du 13 mes-
sidor an III, qui a rapporté le décret du 14 frimaire an II, la 
loi du 21 juillet 185U sur la licitation des étangs dans le dé-
partement de l'Ain, art. 3; 

« Vu le décret du 22 décembre 1789 relatif à la constitu-
tion des assemblées administratives, la Constitution du 5 fruc-
tidor an III, titre 7, la loi du 2f5 pluviôse an VIII, la loi du 
16 septembre 1807, art. 35; 

« Ouï M. du Martroy, conseiller d'Etat, en son rapport; 

« Oui M
e
 Reverchon, avocat des sieurs Bret et autres, en ses 

observations; 

« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 
gouvernement, en ses conclusions ; 

« En ce qui touche le pourvoi du sieur Bret, de la dame 
Bourgade et autres dénommés dans l'acte de désistement ci-
dessus visé : 

« Considérant qu'ils ont déclaré se désister purement et 
simplement de leurs recours, et que rien ne s'oppose à ce 
qu'il soit donné acte du désistement; 

« En ce qui touche le pourvoi des sieurs Boubée et Fon-
tanès : 

« Considérant que, par l'arrêté attaqué, le préfet de la Loi-
re a ordonné la suppression de tous les étangs de la plaine du 
Forez qui se trouvaient alors à sec; 

« Que ces dispositions de l'arrêté préfectoral embrassaient le 
territoire de 53 communes et s'appliquaient à 331 étangs, 
dont la suppression était prononcée par mesure générale, et 
sans tenir compte de la situation particulière des étangs sup-
primés ; 

« Qu'elles avaient, d'ailleurs, pour but de procurer l'assai-
nissement d'une étendue considérable de territoire, et se rat-
tachaient nécessairement à un ensemble de travaux à exécu-
ter pour assurer l'écoulement des eaux ; 

« Considérant que, par son objet et son étendue, uiie sem-
blable mesurW excédait les pouvoirs attribués à l'administra-
tion départementale par. le décret des 11-19 septembre 1792 ; 

« Qu'elle rentrait dans les mesures de salubrité d'un intérêt 
général que la loi du 16 septembre 1807 a réservé au gouver-
nement d'ordonner ; 

« Considérant, d'ailleurs, qu'aux termes du décret des 11-
19 septembre, la suppression des étangs ne peut être ordon-
née qu'après avis et procès-verbaux des gens de l'art; 

« Qu'il n'a été procédé à aucune visite préalable des étangs 
supprimés, à l'effet de constater leur situation particulière et 
les inconvénients qui leur étaient propres; 

« Qu'il n'a pu être suppléé à cette formalité par l'avis de la 
commission d'étude et d'enquête instituée par le préfet pour 
la réglementation des étangs et l'assainissement de la plaine 
du Forez ; que cette commission, ainsi qu'elle l'a reconnu elle-
même, n'était pas chargée de désigner, d'après une apprécia-
tion spéciale et particulière, les étangs à supprimer; qu'elle 
s'est bornée à reconnaître d'une manière générale l'insalubrité 
des étangs de la plaine du Forez, et à déterminer l'ordre sui-
vant lequel il devait être procédé à leur suppression et les ex-
ceptions qui pourraient être apportées à cette mesure ; 

« Considérant qu'en aucun cas le préfet n'aurait pu ordon-
ner la suppression des étangs dont il s'agit sans avoir pris 
préalablement, ainsi que l'exige le décret des 11-19 septembre 
1792, l'avis des gens de l'art; 

« Art. 1er. Il est donné acte au sieur Bret et consorts du 
désistement ci-dessus visé. 

« Art. 2. L'arrêté ci-dessus visé du préfet du département 
de la Loire est annulé pour cause d'excès de pouvoir, eu ce 
qui concerne le sieur Boubée et le sieur Fonlanès. » 

CHROJVIQXE 

PARIS, 4 JUIN. 

A l'issue d'une partie de billard et d'un coup douteux, 

décidé contre lui par les spectateurs formant la galerie 

d'un café situé près l'abattoir de Belleville, M. H..., mar-

chand boucher à Belleville, avait eu une querelle suivie 

de rixe violente avec M. M..., son partner, également 

marchand boucher dans la même localité. Des coups, tels 

que des hommes robustes et habitués à des travaux péni-

bles peuvent en porter, avaient été échangés entre les 

deux adversaires. D'après les on dit, M. H... aurait été 

atteint alors d'un coup de pied au bas-ventre d'une vio-

lence telle, qu'un abcès, accompagné de suppuration et 

d'une incapacité de travail assez longue, en auiait été la 

conséquence. M. II... alléguant le préjudice à lu} causé 

par cette blessure, remontant aux derniers jours de juillet 

1856, a formé devant le Tribunal civil une demande en 

4,000 francs de dommages-intérêts contre M. M..., de-

mande qui est pendante au rôle de la 4
e
 chambre du Tri-

bunal. Puis, dans l'espérance de faciliter la solution de ce 

litige, assez obscur encore dans ses origines, M. H... a fait 

assigner son adversaire en référé, aux fins de nomination 
d'expert. 

A l'audience d'aujourd'hui, M" Warnet, avoué du de-

mandeur, a exposé ces faits, leur gravité, l'incertitude où 

sont restés certains détails, et il a insisté sur l'utilité et la 

nécessité de commettre un homme de l'art (un médecin), 

chargé de visiter le malade encore alité, et d'indiquer à 

quelle époque remonterait l'incapacité de travail qui doit 
servir de base à la fixation des dommages-intérêts. 

Dans l'intérêt de M. M..., M" Boucher faisait remar-

quer que c'était une véritable enquête qu'on voulait obte-

nir du juge des référés, et dépouillée de toutes les garan-

ties ordinaires. I e Tribunal saisi, à savoir la 4
e
 chambre, 

pourra seul bien plus utilement ordonner les mesures 
d'instruction nécessaires. 

Ce système a prévalu, et M. le président Destrem u dit : 

Attendu qu'il n'y a pas d'urgence, et que le Tribunal est 

saisi; que le juge des référés.est incompétent pour or-

donner, dans cette situation, des mesures d'instruction, 

disons qu'il n'y a lieu à référé; renvoyons les parties de-

vant les juges compétents, déjà saisis de l'affaire. 

— Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre cri-

minelle de la Cour de cassation, présidée par M. le pré-

sident Laplagne-Barris, a rejeté les pourvois en cassation 

de Bouquet père, femme Bouquet, et Bouquet fils, con-

damnés, les deux premiers à la peine de mort, et le troi-

sième à la peine des travaux forcés à perpétuité, par ar-

rêt de la Cour d'assises de la Marne, du 16 mai 1857, 

pour tentative d'assassinat commise sur la personne de M. 

Basire, président du Tribunal civil d'Epern.-iy, et assassi-

nat sur celle de l'agent de police Oudard. (Sl.Bresson, 

conseiller rapporteur, M. Guy ho, avocat-général, con-

clusions conformes; plaidant, M" Dupont, arocat dési-
gné d'office.); 

Et de François Borne, condamné à la peine de mort, 

par arrêt de la Cour d'assises de la Côte-d'Or, du 20 mai 

1857, pour complicité d'infanticide. (M. Jallon, conseiller 

rapporteur à!. Guyho, avocat-général, conclusions con-

formes; plaidant, M
e
 Dareste, avocat.); 

Le nommé Michel-Calais Leroy s'est désisté de son 

pourvoi contre l'arrêt de la Cour d'assises de Loir-et-Cher, 

du 9 mai 1857, qui l'a condamné à la peine de mort, pour 
incendie. 

— On vient de constater, à Belleville, un suicide en-

touré de circonstances peu communes. Un journalier, do-

micilié dans cette commune, le sieurX..., était rentré chez 

lui vers onze heures du soir, avec sa femme et sa fille, et 

s'était couché presque aussitôt. Peu après, une querelle 

s'était engagée entre lui et sa femme, et, dans un moment 

d'exaspération, il s'était levé, et l'avait frappée violem-

ment. Celle-ci, rassemblant ses forces, était sortie en 

toute hâte avec sa fille pour éviter d'autres coups, et en 

se sauvant elle avait annoncé à son mari qu'elle allait 

chercher 1» garde pour le faire arrêter. Immédiatement 

après le départ de sa femme et de sa fille, X..., vivement 

impressionné par la menace d'être arrêté, et regrettant 

sans doute l'acte de violence auquel il venait de se livrer, 

résolut d'en finir avec la vie, et se pendit dans la pièce 

même qui avait été le théâtre de ses violences. Lorsque 

sa femme et sa fille sont rentrées, moins d'une heure 
plus tard, elles n'ont plus trouvé qu'un cadavre. 

— Un funeste accident est arrivé avant-hier à Villejuif. 

Le sieur Fleury, âgé de soixante ans, attaché au service 

de M. P..,, ancien maître de poste, était monté dans un 

grenier à fourrage pour y faire une recherche, et, dans sa 

préoccupation, il s'est avancé, sans la voir, vers une trap-

pe ouverte, et il s'est trouvé précipité sur le sol, ou. il est 

resté étendu sans mouvement. Malgré le peu d'élévation 

(4 mètres environ), il avait eu le crâne horriblement frac-

turé; un médecin, le docteur Clara, lui a prodigué sur-le-

champ les secours de l'art et a pu lui rendre momentané-

ment une partie de l'usage du sentiment; mais sa situa-

tion a empiré ensuite, et cet infortuné a succombé à ses 

blessures au bout d'une heure d'atroces souffrances. 

— Dans la nuit du 1
er

 de ce mois, à l'arrivée à Com-

piègne du train n° 27 du chemin de fer du Nord, on a 

trouvé sur le tampon gauche de la locomotive n° 420, qui 

le conduisait, un manteau d'homme, et l'on a pu s'assu-

rer immédiatement que ce manteau n'appartenait à aucun 

employé ni à aucun voyageur monté sur ce train. Comme 

cet objet pouvait faire penser qu'un accident était arrivé 

sur la voie, bien que les employés n'en eussent pas con-

naissance, on prit immédiatement des informations, et l'on 

ne tarda pas à apprendre que le manteau appartenait à un 

garde-barrière en station au passage à niveau du Pont-des-

Vaches, près du poteau kilométrique 94, entre Verberie 

et Compiègne. Ce malheureux garde, nommé Jean-Pierre 

Jourdin, avait été renversé par la machine 420, et broyé 

sur les rails probablement au moment où il traversait la 

voie pour prendre la droite du train n° 27, sa place régle-
mentaire. 11 avait été tué raide. 

— Dans la matinée d'hier, l'un des employés du cime-

tière du Sud a trouvé, étendu sans mouvement sur une 

tombe dans un terrain concédé, un homme d'une soixan-

taine d'années, qui portait à la gorge une large et profon-

de blessure, d'où, le sang s'était échappé en abondance. 

Le commissaire de police de la section du Luxembourg, 

prévenu de cette découverte, se rendit immédiatement 

sur les lieux avec le docteur Duchesne, qui prodigua sur-

le-champ des secours à la victime, et parvint à ranimer 

pen à peu ses sens, et l'on sut que cet homme était un 

sieur S..., qui, ne pouvant surmonter le chagrin que lui 

avait causé la mort de sa femme, venait de chercher à 

mettre fin à ses jours sur la tqmbe même de cette dernière. 

Il s'était coupé à la gorge avec un rasoir qui a été retrou-

vé près de là, et s'était fait une blessure tellement grave, 

qu'après lui avoir donné les premiers soins, on a dû le 

transporter en toute hâte à l'hôpital Cochin, et que l'on a 

des craintes sérieuses de ne pouvoir le conserver à la vie. 

— A peu près à la même heure, un autre àcte de dé-

sespoir s'accomplissait sur le boulevard Pigale ; un hom-

me d'une quarantaine d'années, saisissant le moment où 

une lourde voiture chargée de plâtre passait de ce côté, 

s'est jeté sous l'une des roues, qui l'a broyé sur le pavé ; 

sa mort a été instantanée. Son cadavre a été envoyé à la 

Momie, où il n'a pas tardé à être reconnu pour celui d'un 

gravatier, domicilié au village Levallois, commune de 
Clichy la-Garenne. 

Enfin, dans la soirée, vers onze heures, un autre hom-

me de trente-huit à trente-neuf ans s'est précipité dans le 

canal Saint-Martin. Des sergents de ville en surveillance 

de ce côié, mis en éveil par le bruit de sa chute daus l'eau, 

sont accourus et ont pu le repêcher avant que l'asphyxie 

ne fût complète; les prompts secours qui lui ont été ad-

ministrés l'ont mis hors de danger en peu de temps, et, 

pour l'empêcher de renouveler sa tentative, on l'a consigné 
provisoirement dans un poste voisin. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Les Anglais en voyage ne se 

contentent pas de voir ; ils aiment beaucoup laisser des 

traces de leur passage, et il y a peu de sites, peu de ro-

chers ou de monuments sur lesquels on ne trouve gravés 

ou écrits des noms anglais ou des vers du divin William. 

Quand ils ne voyagent pas, c'est sur leurs propres monu-

ments qu'ils s'inscrivent, et voici un maçon, un homme 

qui, plus que tout autre, devrait avoir le respect de la 

pierre, qui vient de comparaître devant le juge de Bow-

Street pour avoir gravé ses initiales et le nom d'une per-

sonne qui lui est chère sur la balustrade du grand esca-
lier du Musée britannique. 

« J'étais, dit un constable, dans l'exercice demeslonc-

tions au pied du grand escalier du Musée, quand j'ai re-

marqué le prévenu William Thomas, occupé à graver, à 

l'aide d'un outil pointu, son nom sur la balustrade de cet 

escalier. Je me suis approché de lui avec un de mes col-

lègues. Nous avons constaté qu'il avait gravé les mots : 

« Ellen Clare », et ses initiales personnelles : « W. T. ». 

M. Jardine, le juge : Il est vraiment scandaleux que nos 

établissements publics, ouverts dans l'intérêt de tous 

soient ainsi dégradés par une troupe d'imbéciles qui se 

croient obligés de laisser leurs noms partout où ils pas-

sent. Il faut arrêter cette sotie manie ; il en coûtera bien 

un souverain pour faire disparaître cette inscription, et je 

condamne le pr. venu à une amende d'une livre, à défaut 
de quoi il ira en prison pendant une semaine. 

Thomas : Je suis maçon de mon état, et je n'ai encore 

trouvé que quatre jours de travail depuis que je suis à 
Londres. 

M. Jardine.- Eh! bien, vous auriez pu occuper moins 
bêtement vos instants de loisir. 

Sssar»© de E*»rS» au 4 «Juin â8&9, 

S O/O I Au comptant, D" e. 68 85.— Hausse « 20 c. 

' { Fin courant, — 69 20.— Hausse « 20 c. 

a ,,
s
 | Au comptant, D"c. 91 40.-

î Fia courant, — 92 50.-
Hausse 40 c. 

40 c. 

AU aOMVTAJNTT. 

S Oîoj. du22déc... 
3 OtO (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0r0j.22sept 
4 1(2 0t0 de 1825... 
4 1(2 0p0 de 1882... 
4 i\i ÛpO (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier...... 
Société gért. mobii... 
Comptoir national... 

FONDS ÉTBÀ.NGERS 
Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 

—Oblig.1833 
Esp.,30[0, Dette est. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30r0LW, 

Rome, 5 0(0 
Turquie (emp. 1854). 

À TERME. 

68 85 

91 40 

4430 

200 — 
690 

'.Il 25 

54 50 
41 -
385[8 

861 pi 

FONDS m LA VILLE, ETC.— 

Obhg.delà Ville (Em-
prunt 25 mil lions. 

Emp. 50 millions... 1045 — 
Emp. 60 millions... 387 50 
Obhg. de la Seine... 195 — 
Caisse hypothécaire. > 
Palais de l'Industrie. 76 25 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. _ 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. _« 
Mines de la Loire... __, 
H. Fourn. d'Herser.. ™ 
Tissus lin Maberlv.. 
Lin Cohin ......... 

Gaz, CieParisienne.. 660 
Immeubles Rivoli. 98 75 
Omnibus de Paris... 827 50 
Omnibus de Londres. 96 25 
C">Imp.d.Voit.depl. 62 50 

Comptoir Bonnard... 142 50 

3 0[0... 

3 0}Û (Emprunt) 
4 1(2 0[01852. 
4 1(2 0j0 (Emprunt). 

4" 

Cours. 

T9~2Ô 

Plus : Plus 
haut. ! bas. 

69 25 ~68~95 

Cours, 

"69 20 

CHEMINS SB TXB. OOTK8 AV PAROUST. 

Paris à Orléans 
Nord 

Chem«îd3r"Est(anc.) 
— (nouv.) 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 
Midi....,,,. 
Otuest 
Gr. central de France, 

146Q — | Bordeaux à la Teste. 
960 — | Lyon à Genève. 

722 50 | St-Ramb.àGwmoble. 
715 15 1 Ardeimes et l'Oise... 

Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

730 30 
580 — 

505 — 
672 50 

510 — 
465 — 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la %» représentation des 
Dames capitaines, opéra-comique en trois actes, paroles de 
M. Melesville, musique de M. Heber. — Dimanche, Joconde 

"". I.!I.'r ''T'""1 '"' □'jy ftWiiriïiaiwi n n il mil nnnMi i. mm ,m ' 

1475 
1865 — 

735 — 
771 25 
620 — 

Rentes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MM DU ROI A TOULON 

wLde Me
 «»TI«CE, avoué à Toulon. 

Ses H
 Par licila

tion le 16 juin 1857, à huit 
Son rv "!

aii
"' P
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"devant le Tribunal civil de 

,
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1
!
i
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n
e grande propriété ' 

••*m»i.\ m iioi. 

S'adresser à M" l»E H tant*;, notaire à Pa-
ris, rue Saint-Antoine, 205. (7125)* 

fie 

connue sous 
située à Toulon, 

- vii|'e
es

'
 61 com

P
rist;da

n
s la

 nouvelle enceinte 

"Con
ms a bâtir

- — Contenance, 17,000 mètres 

Mise à i prix 150,000 fr 
(7118)* 

& ET ETUDES DE NOTAIRES. 

i*W A IYRY 
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QUAI DE LA GARE 
PROLONGÉ,à usage 

DU BOIS et de la FABRICATION 
"o„

et
 'e nî»./'-

QUE
 (ensemble le brevet d'inveu-

C
e
1tr

e
 âs ' ^'

 à vendre
 P

ar suite de
 bquida-ls

> le 2">
 ;

 0cie
s, en l

a
 chambre des notaires de 

.."îlUin 1RS7 î. 
M

 juin 1857, à midi. 
lse » prix : 

50,000 fr. 

MAISONS ET VASTES TERRAINS 
propres à la spéculation, à Paris, BOULEVARD DE 
SÉBASTOPOL, rue Saint-Denis, 346, 348 et 350, et 
rue du Ponceau, 34, 36, 38 et 40, A VENDRE par 
adjudication, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, en 4 lots, qui pour-
ront être réunis, le mardi 14 juillet 1857. 

Revenu actuel, susceptible d'une grande aug-
mentation : 48,723 fr. 

Mise à prix totale : UN MILLION. 
Très grandes facilités de paiement du prix. 
S'adresser : à M. Hocmelle, rue Lamtte, 42; 
A M. Goulliart, rue Méhul, 1 ; 
Et à 91

e
 MESTAYEB, notaire, Chaussée-

d'Antin, 44, dépositaire des plans et du cahier des 
charges. (7126)' 

SUCRERIES ET RAFFINERIES 

DE LA SCARPE 
RÉUNION ANNCEULE. 

MM. les actionnaires des SucrertfS et ilaf-

flnerles de la Scarpe sont priés de vouloir 
bien se réunir en assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire le mardi 7 juillet prochain, a trois 

heures de relevée, chez M. Lemardelay, rue Ri-

chelieu, 100, à Paris. 

^Conformément aux statuts, pour être admis à la 
réunion, il faut être porteur d'au moins vingt ac-
tions, qui devront être déposées cinq jours à l'a-
vance chez MM. Béchet, Dethomas et C", 17, bou-
levard Poissonnière, à Paris. 

Le récépissé de dépôt servira de carte d'entrée à 
l'assemblée. 

(17930) Le gérant, Th. DERICQ. 

BAINS D'AIX, EN SAVOIE 
Ouverture des nouvelles salles d'inhalation sul-

fureuse sur la source même. Doi-dies et baignoi-
res doublant le nombre ancien, selon les plans J. 
FRANÇOIS. — Dans les salons, orchestre de BUNCHT, 
violon soliste de S. M. et de l'Opéra, à Turin. — 
Dans les jardins, musique militaire par le maestro 

hongrois UIBELHAK, ex-chef au Sigismund régi-
ment. (Télégraphe électrique,) 

A 18 heures de Turin, 8 de Genève, 4 de Lyon, 
par les chemins de fer de l'Ain

-
 et de Savoie. 

(17917)* 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 

et d'actions, placement de fonds en REPORTS sur va-
leurs de 1

er
 ordre. Adr. à M. KYSAEUSjunior, ban-

quier^! .de la Bourse, 10, la dem
de

 de son prospectus 

(17931)* 

CAOUTCHOUC LEBIGRE 

Deux magasins bien assortis: 16, rue Vivienne, 
et 142, rue de Rivoli. Bien remarquer le nom et 
le numéro pour ne pas confondre. Blouses à 15 fr. 
Paletots double face, chaussures, bretelles, tissus 
élastiques et imperméables, coussins, ceintures de 
natation, bas élastiques pour varices, instruments 
de chirurgie, tuyaux et articles vulcanisés, pei 
gnes, etc. Vente avec garantie. (17783)^ 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof 

fes et les gants, sans laisser d'odeur, par la 

BEMINE-COLLAS Dauphine, 8, Paris. 
Tflédaille à l'exposition universelle. 

(17929)* 

TPUSTIIDI1
 pour la barbe et les cheveux. Tou-

I Llll 1 LHIi jours gai. Nemours, 7,Pal.-Royal. 

"(17933)* 

ONGUENT CANETDEGIRARDguérison 
des plaies, abcès, etc. boul. Sébastopol, 11, près 
la rueRivoli (Plus de dépôt rue des Lombards. ) 

(17732)" 
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11
». Guéri-

IMiUl.UIÏi son rad'e des hernies. Ne se trouve 
que chez BIONDETTI de Thomis, r. Vivienne, 48. 

(17803)* 

Ancienne maison patentée par le gouvernement. 

Madame 111 11 I 1 pW Rue des Petites-
de Saint-Marc.tIliMiliillLd.Ecuries,28. (Afi'r.) 

Les célibataires qui désirent se marier peuventen 
toute confiance s'adresser à M

me
 de Suint-marc 

qui s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires* 
ayant à sa disposition des dames, veuves et de-
moiselles possédant de grandes fortunes, tant en 

France qu'à l'étranger. — Succursale à Bordeaux. 

(17889) 

MAÏSOI\LAREI1YEDESUEDE, PARFUMERIE UÉDlCO-CeiMIOUE 
POMMADE ET tOTiON BERZEUUS contre la chute des cheveux (résultat assuré en huit jours), prix : 2 fr 50 
CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le teint et détruire les taches de rousseur (succès certain). Prix ■ 2 fr 50* 
VIN fi IGPE DE BERZEUUS pour la toilette et les bains, cosmétique précieux ordonné par les célébrités, médi-
cales. Piix: ! fr. 25, 2 et 3 fr.—DÉPÔTS PRINCIPAI X: Paris, t. St-Martin, 296; Lyon, pl. des Terreaux, 24. 



Avis.à MM. les Officiers uilnîsté 

ICATIONS 
CONCERNANT LES VENTES MOBILIERES ET IMMOBILIERES. 

1 
E<e prix de 1» ligne anglaise esl réduit à 

Pour deux insertions. . 

Pour une seule insertion 

i ( en répétant* l'insertion trois fois au moins). 

1 fi'r. SS c. la ligne, 

i a© — 

MOT A. -— lies Annonces sont reçues an bureau du journal. — On peut envoyer directement par la poste, 
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Le s juin. 
A Batignolles, rue du Boulevard, 22. 

Consistant ou : 
(2484) Bureau, chaises, fauteuils, 

carlonnier, presse à copier, etc. 

En l'iiotel des Commis.-aires-Hri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2465) Table, lauleuil, glace, poêle, 
pendule, u-icnsiles de cuisine,ete. 

(2*86, Tapis, laide, fauteuils, bureau 
Louis XV, divan, canapés, etc. 

{2487) Bufl'el à c ancre, labiés, chai-
ses, rideaux, armoire, glace, etc. 

(2488) Bobes de soie, mouchoirs, 

cols, elc. 
(2490) Table. commode, pendule, 

chaises, etc. 
Le 6 juin. 

(2489) Pendule, canapé, fauteuils, 
chaises, armoire, guéridon, etc. 

(2491) Chaise, fauteuils, guéridon, 

causeuse, labiés, glaces, etc. 

(2492) Table, pendule, chaises, ap-
pareils à gaz, balances, etc. 

(8*99! Comptoirs, rayons, toiles, ca-
licols, cotons, mérinos, etc. 

(2.194) Commodes, tables, pendule, 

toilette, tuiles, équipages, etc. 
' Robes on soie, volants, é-(249 

ebarpe, capuchon, jupons, et!. 
496) Billards, labiés, chaises, ban-

quelle, glace; etc. 
(2497) Bureaux, glaces, rayons, la-

biés, pendu 'e, etc. 
(2498) Etablis, buffet, Ireleaux, ta-

blett"s, outils de sellier,cuirs, etc. 
(2499) Comptoir, lauleuil, montre, 

chaises, glace, armoire, elc. 
(2300) Chaises, canapé en fer, con-

sole, lit île sangle, lampe, etc. 
(2501) Tables, tmnw*. chaises, 

pendules, armoire à glace, etc. 
Rue Iticner, 20. 

(2483) Tèle-à-lèle, buffets, fontaine, 
bureau ministre, comptoir, etc. 

Rue inchat, 28. 

(2502) »JInulcs à peignes, peignes 
neuf*, ustensiles de cuisine, etc. 

Bue des Moulins, 43. 

(2303) Comptoir, chaises, balances, 
ulace, pendule, candélabres, ele. 
s I.e 7 juin. 

A Joinnllé-le-1'ont, 

12504) Armoire, bureau, butfet.lable, 
chaises, ouliis de charpentier, etc. 

.itUL—' —iI "A"**W ' wMD>fiïiT""nrTirtir"" 

Veitte «5e fond». 

Etude de M. BOUTILUER-DEMOX-

T1ÈRES, pour la vente des londs 
de commerce, rue Richelieu, 45. 

Par convenions verbales, du 

vingt-sept mai mil huit cent cin-
quante-sept, madame \tarie-\ icloi-

rê LAIDBEUR, épouse séparée jUdi-
ciairement, quant aux biens, de M. 
PIERROX, a vendu son fonds de 
c.afé-estaiiiinel,.-iiué à Pans ruedu 

Grand-Chantier, 16, à M, DAGNAUX, 

demeurant r<« Voltaire, 5. 
BOUTILLIER-DKMOXTIERES. (17928) 

t D'une délibéra! ion de l'assemblée 
générale extraordinaire du dix-neul 

mars mil liuii cent cinquante-sept, 
de la Compagnie royale des mines de 

Villeforl, ÉVialar. Comberedonde el 
Auzonet, constituée suivanl acte reçu 

par M« Lehon, notaire à Pans, les 

irois et treize avril mil huit cent 

trente-huit, dont un extrait a été dé-
posé pour minute à M" Allred PMI, 

notaire à Paris, par acte reçu par 
lui et l'un de ses collègues le dix-

neuf mai mil huit cent cinquante-

sept, enregistré, 
h a été extrait littéralement ce 

qui suit : , , ., ., -
L'assemblée générale décide : 
Que le fonds social serrt augmenté 

d'une somme de si* cent mille trancs, 
par l'émission de six cents actions 

nouvelles au eàpiiàl de mille francs 

chacune. 
Le montant des nouvelles actions 

sera payable, savoir : cent francs 

par action au mojnent de la sous-

cription 1 
Ce versement pourra elre fait par 

les actionnaires actuels, au moyen 
d'une délégation de pareille somme 

à prendre sur le dividende de leurs 
actions anciennes dans les produits 

de l'exercice courant a répartir nu 

mois de novembre prochain, 
' Cent francs le Irente novembre 

mil huit cent cinquanle-huit, 
Et cent soixante francs le treille 

novembre de chaque année millmil 
cent cinquante-neuf à mil huit cent 

soixante-trois. 
Faute par un souscripteur d'effeo-

tnrr ces versements S chacune des 
énouues ci-dessus, )a société aura le 
droit quinze jours après une mise 

«. demeure pur acle cxtrajudicuiirc 

deiwwré infructueux, soit d en pour-
^S e paiement pce les voies or-

rinîairrs, soil de l'aire vendre 1rs ac-

vente, la corn pag. . s{,raienl 
bord 1ns sommes gin le 

dues pour «^^jKffi a« 

constatant le nombre d aciions par 
eux souscrites, et sur lequel seront 

mentionnés les versements ulté-
rieurs; les titres définitifs seront re-

mis conlre le dernier versement, en 

échange de ce certificat. 
Jusqu'à leur libération définitive, 

les nouvelles aciions ne donneront 
droit qu'à un iulérêl de six pourcenl 

par an sur le montant des verse-
ments effectués, payable par semes-

tre, à partir du trente novembre mil 
huit cent cinquante-sept, lequel in-

térêt sera considéré comme une 
charge de la société et prélevé cha-

que année avant tout autre partage 

de dividende sur le produit net des 
exploilations sociales; après leur 
libération, les nouvelles aciions se-

ront assimilées de tout point aux 

anciennes, et participeront aux char-
ges et aux bénéfices de la société, 

suivant les règles déterminées par 
les statuts. Dans le cas où, avant l'é-

poque fixée pour la libération des 
actions nouvelles, la compagnie 

viendrait a réaliser une des valeurs 
composant le fonds social, et juge-

rait convenable d'en distribuer le 

produit en tout ou en partie entre 
ses actionnaires, les souscripteurs 

des actions dont il s'agit prendront 
part àcette distribution, d'abord par 

imputation sur les versements qu'il 

leur resterait à faire, et pour le sur-
plus, s'il y en a, parmi rembourse-

ment proporlionnel sur les verse-
ments effeclués, de manière à ce que 

toutes les aciions de la compagnie 
soient dès lors complètement assi-

milées. 
En ce qui concerne les modifica-

tions à apporteraux statuts sociaux, 
l'assemblée générale, après avoir 

discuté et voté succesivement eba 
cun des articles du projet soumis à 
son approbation par le comité de 

censure, a adople les statuts nou-
veaux, dont les articles suivanlsonl 

été extraits littéralement. 

Art. 4e1'. II existe entre les proprié-
taires des actions dont il sera parlé 

ci-après une société ayant pour ob-
jet l'exploitation des mines deplomb 

argentifère de Villeforl et Vialas 

(Lozère), de la mine de houille de 
Comberedonde et de la mine d'anli 

moined'Auzonet ..Gard), la vente des 
produits de celte exploitation ëttoul 
ce qui pourrait s'y rattacher, soil di-

rectement, soit indirectement. 
Art. 2. La société pourra être con-

vertie en société anonyme ii la dili-

gence de son conseil ri'administra-
lion ; mais, jusqu'à ce que cette 
Iransforniation ait été aulorisée 

dans la forme légale, la société con 
linuera d'exister à titre de société 

purement civile et d'être régie par 
les dispositions du Code Napoléon 

sur les sociétés particulière-, sauf 

les modifications résullant des arli-

lieles ci-après -
Art. 3. La dénominalion de la so-

ciété est : Compagnie des mins roya 

les de Villeforl, Vialas, Combere-
donde et Auzonet. Son siège est à 

Paris. Sa durée esl de quatre-vingt-

dix-neuf ans, à compter du sept 
juin mil huit cent trente-huit, jour 

de sa constitution, sauf les cas de 
dissoluti n anticipée ou de prolon-

gation votée par l'assemblée géné-

rale, comme il sera dit ci-après. 
Arl. 4. Le fonds social se compose 

I" de la mine de, plomb argentifère 
de Villeforl et Vialas, dans le dé 

parlement de la Lozère ; de la mine 
de houille de Comberedonde et de 

celle d'antimoine d'Auzonet, dans 

•e département du Gard; des Ira 
vaux pratiqués dans lesdites con-
cessions; des usines, bâtiments et 

malériel servant à leur exploita 

lion, lesdits objets compris dans 

l'apport fait à la société par ses fon-
dateurs, aux termes de l'acte cons-

titutif des trois et Ireize avril mil 
huit cent trente-huit; 2° des acqui-

sitions de lerrain, constructions, 
Iravaux et malériel qui y ont été 

ajoutés parla société depuis sa fon-
dation ; 3° des produits fabriqués 

ou en cours de fabrication ; (' 

droits et créance» à recouvrer, des 
espèces en caisse et valeurs de por-
tefeuille provenant des opérations 

fallèa jusqu'à ce jour, sous déduction 

des charges à acquitter. Le tout ain-
si qu'il résulte des inventaires so-

ciaux. 
Art. 5. Le fonds social esl divisé 

en mille huit eélits actions de mille 

francs chacune. Ces actions étant 
toutes libérées, les actionnaires ne 

peuvent être assiijélls à aucun appel 
de fonds, ni versement ultérieur. Le 

fonds social pourra être augmenté, 
d'une somme de six cent mille 
francs par l'émission de six ccnls 

actions nouvelles, conformément à 
la délibération de l'assemblée géné-

rale extraordinaire ou dix-neul 
mars mil huit cent "cinquante-sept. 

Art. 6. Chaque action donne droil 
à une part proportionnelle: t" de la 

propriété de toutes les valeurs so-
ciales; 2" des bénéfices annuels, 

fixés et répartis comme il est dit 
aux articles 42 et suivants. Les 

charges de la société et ses pertes, 
s'il y en a, se répartissent entre les 

actionnaires dans la proportion du 
nombre de leurs actions el sans so-
lidarité entre eux. 

Arl. 7. Les titrés des aciions sonl 
nominatifs: ils pourront être nomi-

natifs on un porteur quand la so-
• iélé sera eonverlio en société ano-

nyme; les statuts à soumettre, dans 
ce cas, à l'approbation du gouver-
nement régleront les conditions 
auxquelles seront soumis, par suite 

de ce changement, la forme et la 
transmission des litres et l'exércice 

des droils sociaux. Les actions sont 

numérotées et détachées de regis-
tres à souche qui restent déposés 

au siège de la société. Elles sonl re-
vêtues de la signature de deux ari-
ministrateurs. 

Art. 9. Les actions sont indivisi-
bles; la société no reconnaît qu'un 
propriétaire pour chaque action. Les 
ayant-droit par indivis d'un action-

naire sont lenns de désigner un 
seul d'entre eux pour l'exercice de 

leurs droits sociaux. 
Art. 10. Les héritiers ou ayanl-

droit d'un actionnaire ne peuvent, 
sous quelque prélexle quo ce toit, 
provoquer l'apposition des scellés 
sur les biens et valeurs de la so-
ciété, les frapper d'opposition, en 

demander la licitation ou le parta-
ge, ni s'immiscer, en aucune maniè-
re, dans son administration; ils 
doivent, pour l'exercice de Ions leurs 
droils, s'en rappnrlcr aux Comptes 

sociaux et aux délibérations de l'as-
semblée générale. 

Art. 44. La possession d'une action 
emporte de plein droit adhésion 

aux slatuls de la société et aux déci-
sions de l'assemblée générale. 

Arl. 17. La société est administrée 
par un conseil de cinq membres 

choisis parmi les Actionnaires, Cha-

cun de ces membres doil être pro-
priétaire de vingt aciions, qui sont 

inaliénables pendant la durée de ses 
fonctions, et dont les lilres sont 

déposés dans la caisse de la so-

ciété. 
Art. 18. Les membres du conseil 

d'administration sont nommés par 
l'assemblée générale; leurs fonc-

tions durent cinq ans ; ils peuvent 
èlre réélus. 

Art. 21. Le conseil d'administra-
tion a les pouvoirs les plus élendus 

pour l'administration des affaires 
sociales. Il représente la sociélé vis-
à-vis des lier*. Il pass : tous mar-
chés, et règle tous coinples, soil à 
l'amiable, soit en justice. Il donne 

lou'es quittances, il consent toutes 
mainlevées de saisies , d'opposi-

lions OU d'hypothèques, lout désis-
tement de privilège oud'aclinn ré-

solutoire, le lout avec ou sans paie-
ment. Il exerro toutes les aciions 

judiciaires. Il peut traiter, transiger, 

compromettre, 11 statue sur l'em-
ploi des fonds disponibles. I! relire 
du Trésor, de la Banque de France, 

et de toutes attires administrallons, 
SOU publiques, soit privées, toutes 
sommes ou valeurs appartenant à 
l:l sociélé. Il l'ail les acquisitions 

d'immeubles qu'il juge utiles aux ex-
ploitations de la sociélé. U peut les 

vendre ou- les échanger quand le 

prix n'en dépasse pas vingt mille 
francs. Au delà de celle somme, il 

ne peul aliéner d'immeubles sans 
l'autorisation de l'assemblée géné-

rale. 11 ne peut, sans la même auto-
risation, contracter d'emprunt, con-

sentird'hypollièque, amodier ou a-
liéner en lout ou en partie, sous 

quelque l'orme que ce soit, les con-
cessions ou usines dont l'exploita-

lion l'ait l'objet de la société. 
Art. 22. Le conseil ri'ariministra-

liou peut déléguer ta totalité ou par-
lie de ses pouvoirs par un mandai 
spécial el pour une ou plusieurs af-

faires déterminées, lf peut aussi 
conférer à un ou plusieurs de ses 
membres des pouvoirs permanents 
pour les affaires courantes journa-

lières. 
Art. 23, Les transferts de renies et 

elfels publics, appartenant à la so-
ciélé, les acles d'acquisition, de 

vente ou d'échange des propriétés 

immobilières, les acles d'e uprunts 
hypothécaires, ou autres autorisés 

eonformément aux présents statuts, 
sont signés par deux membres du 

conseil d'adminislralion ou par un 

seul, en verlu d'une délégation spé-
ciale. Tous autres acles engageant 

la société, leî transaction»; marchés 
et règlements de comptes, ainsi que 

les quittances, tes mandats sur la 
Banque cl Ions autres débiteurs ou 

dépositaires des fonds de la sociélé 

sont signés par l'administrateur ou 
le mandataire désigné à cet effet, 

conformément aux dispositions de 

l'art. 22. 
Art. 25. Les membres du conseil 

d'adtninlstraitort ne contractent, à 
raison de leur gestion, aucune obli-
gation personnelle ou splidaire re-

falivement aux engagements de la 

société. Us ne répondinil que de 
l'exécution de leur mandat. 

Art. 26. L'assemblée générale 3e 

compose de tous les actionnaires 
possédant cinq actions au moins, le 

jour où est faite la convocation. 
Art. 27. Tout actionnaire avant 

droit de voler à l'assemblée généra-
le; peul s'y faire représenter pir ud 
mandataire, membre lui-même de 
l'assemblée. La forme des pouvoirs 

est déterminée par le conseil d'ad-

minislralion. 

Art. 2». L'assemblée générale, ré-
gulièrement consumée, représente 
l'universalité des actionnaires; ses 

décisions, prises dan» les termes 

des slatuls, sont obligatoires pour 

Art. 30. L'assemblée gumkulo se 

rémiil au siège de la société dans le 
ourant de novembre rie chaque an-

née- elle peut changer celle épo-
que,'si elle le juge convenable, par 

décision prise dans la forme ordi-
naire, sans que ce changement 
puisse èlre considéré comme une 

modification des staluls. 
Arl. 36 La société sera dissoute 

_jattt le terme fixé pour sa durée, 
s'il y a perte des deux tiers du ca-

pital soeia;, ou si la dissolution est 

demandé,» par nu nombre d'action-

naires réunissant au moins les Irois 

quarts des aciions. La dissolution 
sera prononcée par rassemblée gé-
nérale, convoquée dans la [orme 

près' riIe par le dernier paragraphe 
de l'article 32. La sociélé pourra é-

galement êjre dissoule à tïute épo-
que et pour tout autre motif, sur la 

proposition du conseil d'adminis-
tration, par l'assemblée générale 
convoquée dans la même forme et 

à la majorité fixée par le même ar-
ticle. Dans Ions ces cas, la dissolu-

lion prononcée par l'assemblée gé-
nérale aura lieu de plein droil, sans 

qu'il soit besoin de la faire homo-

loguer en justicel 
Art. 57. Lors do la dissolution de 

la sociélé, de quelque manière 
qu'elle arrive, l'assemblé! générale 
détermina Je mode de liquidation, 

nomme, s'il y d lieu, un ou plu-
sieurs liquidateurs, et fixe par ses 

délibérations l'élendue deleurspou-
voirs et leurs émoluments. 

Art. 39. Toutes contestations re-
latives à l'exécution des présents 

slafuts sont jugées à Paris, quel que 
soit le domicile des actionnaires. A 

défaut d'élection spéciale de domi-
cile à Paris, le domicile de droil.de 

tout aclionnaire est au siège de. la 

société. 
Art. 40. Aucune contestation d'un 

intérêt général ne peut èlre soule-

vée par un ou plusieurs des action-
naires isolémunl. La proposition 
doit en être soumise à rassemblée 

générale, qui délibère sur taceep-
lalion ou le rejet. Si elle est admi-

se, l'assemblée générale désigne, 

soit le eonseil d'administration, soit 
un ou plusieurs commissaires spé-
ciaux, pour suivre la contestation ; 

si elle esl rejelée, aucun aclionnaire 
ne peul la reproduire dans un inté-
rêt personnel. 

Pour extrait : 
Signé : PlAT. . (6940)-

l'ar acle du vingt el un mai mil 

huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, Léon DESBOHDJES et Amédée 

LIPMAX ont modifié ainsi leur acte 
de société : 

M. Liplnart aura seul la signature 

sociale pour toutes les affaires de la 
sociélé, el même pour .éder lc.-

brevets au nom de Desbordes el 
Lipuian, ou au nom do Desbordes 

seul, cl apportés par ce dernier à lu 
so iélé. M. Lipinan sera liquida-

teur quand la société prendra lin. 

Amédée LIPJJAN. (0934)— 

Suivant acle passé deVàfU M" 
Gujon el Dulour, notaires à Paris, 

le vingt-huit mai mit huit cent cin-
quanfe-sept, enregistré ; 

lia été formé unesociétéen com-
mandite par actions, qui pourra 

être ultérieurement convertit en so-
ciété unoimne; 

Kntre M.' Jacques-Henry LATRA-
f)M, propriétaire, demeurant à Pa-

ris, rue d'Amsterdam, 6; 
Comme seul associé responsable 

e! gérant de ladite sociélé, 
D'une par) ; 

E! un commanditaire dénommé el 
comparant audit acte, et toutes les 
personnes qui souscriront ou de-

viendront propriétaires d'une ou 
plusieur- des action» ci-après énon-

cées, comme simples commanditai-

res, 
D'autre part. 
La société a pour objet d'exploiter 

seulement dans les départements 
s livants : la Loire, le Rhône, la 

Haute-Loire, l'Ardéobe, l'Isère, la 
Lozère, la brôuie, le Gard, Vauclu-

se, les Bouclies-du-lihone, le Var, 
l'Ain, Saône-et-Loire, le Jura, la Co-

le-d'Or, le Doubs, la Haute-Saône et 
le Haut-Rhin, les procédés el breveté 

de carbonisation appartenant à la 

sociélé K.NAB et O', et dont l'apport 
en ce qui concerne le droil d'ex-
piniier dans les déparlemenls su<-

indiqués, a eu lieu par ledit acle 
comme a été dit ci-après ; obseria-

lion étant faite que ladite sociélé 
Knab et ('.'" a son siège à Paris, rue 

Bergère, 12, 
Et généralement de l'aire toutet 

les opérations industrielles et coin 

morciales dans les déparlemenls 
susindiqués, se rattachant au trai-

tement et à la vente des matières el 

marchandises obtenues par la so-

ciété. 
La sociélé pourra aussi soumis 

sionner la fabrication ou gaz d'é-
clairage de la ville~de Lyon el de 

toutes les vl les comprises dans "les 
départements ci-dessus jpdiàuis. 

Le siège de Ta sociélé est à Paris : 

il est fixé rue d'Amsterdam, (!. Il 

pourra èlre changé, par une simple 
déclaration du gérant, publiée con-

jrménient à la loi, rans toutefois 
pouvoir être transféré hors de Pa-
ris sans un-! délibération de ras-

semblée générale. 
La durée de la soeiélé a élé fixée 

à vlngl-cipq années à compter du 
jour de sa conslitaiion définitive, 
qui aura lieu comme on le dira ci-

après. 
Cet'e société pourra être dissoute 

par l'assemblée générale avant le 
terme fixé pour sa durée, sur la pro-
position du conseil de surveillance, 

conformément à l'art. 9 de la loi du 

dix-sept juillet mil huit cent 'cin-
quante-six, el aussi sur la proposi-
tion du gérant. 

Elle pourra êlre prorogée au-delà 
de son l-rme par délibération de 

l'assemblée générale. 
M. Latrade est, comme il a été dit 

ci-dessus, seul gérant de la société. 

Il a seul la signature sociale, dont 

il ne peul faire usage que pour les 
besoins et affaires de la sociélé. 

La raison et la signature sonl 

H. LATRADE et-C'". 
La sociélé prend, en oulre, la dé-

nominalion de Société de carboni-

sation des bassins houitiers de la 
Loire, du Rhône elde la Saône. 

Le commanditaire comparant au-
dit acte a apporté à ladite sociélé : 

Premièrement. Le droit d'exploi-
ler, à l'exclusion de tous autres et 

de la sociélé Knab et C", dans les 

départements susindiqués : 
Tous les procédés et brevets de 

carbonisation dont elle est proprié-

taire; 
Tous les procédés et moyens lui 

appartenant pour l'exploitation des 

goudrons; 
Et son procédé pour la fabrication 

d'une peinture conservatrice au sul-

fate de cuivre, el des huiles créoso-
tées dans leurs divers emplois. 

Les brevets consistent en : 
4" Un brevet d'invention délivré 

en France à M. Antoine Pauwels, 
pour une durée de quinze ans, à 

courir du trente mars mil huit cent 
quarante-neuf, el avant pour objet 

la conversion de la houille eu gaz 
d'éclairage el.cn coke dur; 

2" Uu autre hrevel d'invention dé-
livré en France, sous le nom de M. 
Auguste Peralc, pour une durée de 
quinze ans, à courir du Ireize mai 

mil huit cent cinquanle-qualre, et 
ayant pour objet un système de 

four, pouvant produire, par la dis-
tillation de la houille, du gaz Car-

buré, applicable à l'éclairage, el du 

coke propre à la fusion des métaux 
el au chauffage des locomotives. 

3°. Un brevel d'invention, délivré 
en France, à MM. lîuran, Canier el 

Lezé, pour une durée de quinze ans 

à partir du quaire avril mil huit 
cent cinquante-trois, et ayant pour 
objet des appareils complets pour 

extraire et traiter Ions 1 s produits 

provenant de la carbonisation de la 
houille, de la tourbe, etc. 

4° El un brevel d'invention, déli-

vré en France à MU. de Fonbonne 

et C,r, pour une durée de quinze ans, 
à compter du quatre janvier mil 

huit cent cinquanle-six, et avanl 
pour objet des appareils et procédés 

de carbonisation de la houille et de 
la iourbe, ainsi que là fabrication 
des gaz et produits chimiques. 

Il a été slipulé audil acte que si, 
dans l'avenir, ledit commanditaire 

apportant,'ou 1* société H. Latrade 
et 1."', venait à faire, de nouvelle 

découvertes ou invenlions, ou à ap 
porter (tes perl'eclionnemenls dans 
celles ci-dessus indiquées, ces dé 
couvcrles ou Inventions profita 
raient respectivement audit coin 

manditalre et à ladile sociélé. 
Réserve a élé faite par ledit acle 

au profit, dudil commanditaire, de 

avantages et bénéfices résullant de 
la cession partielle par lui l'aile à la 

compagnie des forges el fonderies 
d'Allais, département du Gard, du 

droit d'exploiter les brevets susénon-
cés. 

Deuxièmement. Les frais cl dé 
hoursés d'expériences et d'apptica 

lions des brevets et procédés l'ail, 
p.ir ledit commanditaire jusqu'au 

jour dudit acle, en vue de là sociélé 
créée par l'acte dont, esl extrait 

M. Latfadc a apporté à la société 
les droils, avantages et. Obligations 
résullant de traités el conventions 

énoncés en l'acte donl est extrait. 
Le fonds social*.i élé fixé à la soni 

me de cinq cent mille francs, divi-
sée en mille .jetions de cinq cents 

francs chacune, dites aciions de ca 

pilai. 
11 a été dit que le monlantdesdile 

aciions serait payable deux cinquiè-
mes en souscrivant, et le surplus au 

fur et à mesure des appels de fonds 
qui seront faits par le gérant, et que 

chaque appel de fonds devrait être 
annoncé au moins Ironie jours : 

l'avance dans les journaux d'annon 
ces légales de Paris et de Lyon. 

U a été stipulé que le fonds social 
pourrai! èlre augmenté ultérieure-

ment sur la proposilion du gérant 
Ou du conseil de sSrveillance, par 
décision de rassemblée généra|e en 

une ou plusieurs fois, jusqu'à con-
currence do quaire millions de 

francs et même au-delà. 
Indépendamment «es aciions de 

capital; il a été crée cent actions in-

dus rielle.s, dite de jouissance, donl 
ciuquanlc-lrois ontété allribuées au 
commun i'daire susdésigné, eu re-

présentation-dé ses apports, et dix-
sept à St. Latrade, aussi eu représen-

tai ton de son apport. 
Le géranl a été investi de Ions les 

pouvoirs attachés à sa qualité pour 

la «talion et l'administration des af-
faires de la société. 

11 a élé slipulé que la sociélé des 
statuts de laquelle est fail le présent 

extrait ne serait définitivement con-
lituée el que les opérations sociales 

ne pourront commencer qu'après 
que : 

1° Toutes les aciions auront élé 
sousc.riles, et que le versement d'un 

uarl par chaque souscripteur aura 

té effectué ; 
2" Que le gérant, ama déposé, par 

acte notarié,' à la' suite de racle dont 

est extrait, la lisic des souscripteurs 
et l'état des versements effectués; 

3° Que l'assemble générale, des ac-

lionnaires aura lait vérifier et ap-
précier les avantages stipulés, tant 
en faveur de la société hnab el. C 

I de M. Lalrade, à raison de leurs 

apports, que du gérant ; 
4" Et qu'une, assemblée générale 

ultérieure aura déclaré ladile socié-

té défiiriliveméut constituée. 

Pour extrait : 
(6939) Signé, GtlVON. 

m\L DE COîiMËHfiB 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

ftaJUite*-

lugtiRcntt 
(Udàrent tu 
fkxtui^provUoiretittvï l'on 
Ml ;o«.".- * 

BÉCLAUATIO.XS DE f AH.LlTKS. 

3 JC1N 1857 , qui 
Uite. ouverte et en 

_ ivenurc un-

tii ioïi 

Du sieur GUYOT (Félix), charron 
1 Bagnoliel, Grande-Uue. 4; nomme 

M. Louvet juge-comutissuire, et M. 
Lacoste, nie Chahannais, s, syndic 

provisoire (N1 43985 du gr.;. 

oorvx'OCATioixs; CE CHEA.VCIEKS. 

Soàt invius à .te rendre au Tribunal 
île commerce de Paris, salle, des as-
sembUei des faillites, ÙU. les crtan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BOUCUON (Claude), en-
trepreneur de serrurerie, rue Saint 
Nicolas-d'Antiu, 40, le 10 juin, à 9 

heures (N- 13971 du gr.); 

Du sieur DAVID (Ambroise), bot-

tier-cordonnier, passage du Com-
merce, 5, le 10 juin, à y heures (,\ 

13969 du gl\); 

De, dame veuve D'ESTERBECO 

(Léonic, femme de Tbiéry, veuve 
d'Alphonsc-Josephl, tenant le. rcs 
lauraul dil Taverne anglaise, rue de 

la Cnaussec-d'Antin, s, le 40 juin 
I heure li2 (N« 13954 du gr.). ' 

Pour assister à rassemblée dans la 
quelle jï. le jmje-coxnmissairfi doit le 
consulter tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumés pue sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les licrs-poiieurs d'ed'el 
ou endossements de ces faillites, n'é 

tant pas connuSj sonl priés de re-
uictlrc au greffe leurs adresses, alii 
d'être, convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

Ai't'in.UATlON». 

Du sieur STiEXXË Emile-Alexai 

dre Guislain), corroyeur à Atout 
martre, rue Marcrfdet, 13, le 10 juin 

à 12 heures (X- 13907 du gr,' 

Poitr être procédé, sous la présl 
dence de St. te juye-commissaire, au.t 
vérification et àllinnalion de leur 
c.riunces : 

NOTA. Il esl nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et alfirmalion de leur 
créances remetlent préalablement 
eurs lilres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUiXSOCO, fadeur d'or-
gues à Xcuilly. cité de, l'Etoile, 32, 
le 10 juin, à 1 heure 1|2(N° 13S53,du 

gr.) 

Pour enttuare !e rapport de: syii 
dics sur l'état de la faillite et délibé 
tttt sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer ei 
Hat d'union, et, dans ce, dernier cas 
Cire immédiatement consultés tant su, 
'es faits dé la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de 
syndic*. 

NOTA. Il ne sera admis que le, 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES \ HCITAl.XB 

Du sieur LACROIX 'Pierre), épi-
cier, rue lleaurcpaire, M, le 10 juin 
à 12 heures (X" I3KM du gr.i; 

Du sieur MÛRIS aîné (Pierre-An 

tolnerj, londeurdesuif. ruedu ton-
lit, 94, à Vaugiràrd, le 10 juin, à I 

heure l|2 ,13722 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, él, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
synrlics. 

NOTA. 11 ne sera admis que 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seronl lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe- commuuicalion 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITUES. 

Sonl invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de, ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagné t 
d'un bordereau sur papier timbre, in 
dieatif des sommes a réclamer, MM 

tes créanciers : 

Du sieur BOUVET, (Charles), anc, 

commis'sirinhàire, rue l'aradis-au-

Marals, S, entre les mains de M. 
Pluzanski. rue Sa'm.ie unie, 22, syn-
dic de la faillite (N- IsSÎI du gr.); 

Du sieur MAURV - Anl.dne), fabri-
cant de gants, rue Sainl-Honoré, 

362, enlre les mains de Ai. Crampel, 
rue Saint-Marc, 6, syndic de la fail-

lite (N° 13922 du gr.): 
Du [sieur HE11B (François), confi-

seur, rue du Cloîlre-Sainl-Merry, 1, 
entre les mains de M. Huet, r.ne Ca-

det, 6, syndic de la faillite (X° 13909 

du gr.); 

Du sieur PH.AUDEAU (Adolphe-

Jacques), mécanicien, rue Ménil-

montarit, 138, entre les mains de 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic, 

delà, faillite (N" 13940 du gr. ; 

Du sieur TISO.X (Henri), courber 

en charbons, rue du Canal-Saint-
Martin, 15, entre les mains de H. 
Sommaire, rue du Chiileau-d'Fau, 

.-->, syndic de la failli'e (X" 13952 du 
,Tr. V 

' Du sieur PRI'XIOT(René-Gabriel), 

commerçant jardinier à Cliarenlon-
le-Pont, chemin de Reullly, 22, enlre 

les mains de SI. Devin, rue de l'E-
chiquier, 12, syndic de la faillite 

X» 13932 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 23 niai 1831, être pmce-L 
A la vérification des créances, qui 
commencent immédiatement avrêï 
l'expiration de ce délai. 

niîltblTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété ATTENOUX frères, limonadiers, 

rue do llivoli.14, composée.d'Analole 
Allenoux et Fernand Allonoux, de-

meurant au siège social, sonl invités 

à se rendre le 10 juin, à I heure 4(3 
précise, au Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendra le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-
ballre, le clore et f'arrèler; leur 

donner décharge de. leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapporl deg 
syndics (X° 13658 dagr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

GAXARD (Hemi-AUguSte', fabricant 
de cuirs à rasquelles, rue du Tem-

ple, 33, en retard de faire vérifier e 
d'affirmer leurs créances, sont in 

vîtes à se rendre le 10 juin, à 1-2 heu 
rcs précises, au Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinain 
des assemblées, pour, sous la prési 
dence do M. le juge-commissaire 

procéder à la vérification et à l'ailir-

uialion de leursdiles créances (X 

13829 du gr.). 

Messieurs les créanciers eompo-

sun l'union de la faillite de dame 
MAlItE, commerçante, rue Xeuvi 
des .Malburins, 104, en retard de 

faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 

le 10 juin, à 1 heure I[3 très pr 
l'ise, au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des a, 
semblées, pour, sous la président 

.le M. le juge-commissaire, procédei 
i la vérification el à l'affirmation de 
leursdiles créances (N«13586dugr. 

HOMOLOGATKIXS DE CO.XCOUDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MAlf.l.EFEH. 

.logement du Tribunal de coin 
merce de la Seine du 15 mai 1857 

loq iel homologue le concordai pas-
sé le t mai 1857 enlre la dame veuve 
MAILLEFEIt (Clémenlinc-Alphonsi 

ne-Delphine LETELL1ER, veuve du 
sieur), mile de modes, rue Sl-Hono-

ré, 332, cl ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise à la dame veuve, Maillefer 
par ses créan iers de 75 p. 100 sur 

le montant de leurs créances. 
Les25p. 100 non remis, payables 

eu 3 ans, par cinquième, d'anuét 
en année, du jour du concordai. 

En cas de vente du londs de com-

merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N" 13763 du 

gr. \ 

Concordat GU1LLOCHIX. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de. la Seine du 8 mai 1857, 
lequel homologue le concordai pas-

' le 2 avril 1357 enlre le sieur 
GUiLUlCHLX (Victor-François), li-

monadier, rue Sl-Marlin, 127, el, ses 

civaueiers. 
Cpndilions sommaires. 

Remiseau sieur Guillocbin par ses 
créanciers de 70 p. 100 sur le. mon-

tant de leurs créances. 
Les 30 p. 100 non remis payables 

sans iulei'è s en 5 ans, par cinquiè-

11e, d'année en année, du jour du 

oncordal (X° 13489 du gr.;. 

nuiserie, rue de Houlo"ne s 
créanciers. 

Gondilinns sommaires 
Remise au sieur lioz 

créanciers, de 75 p 

tant de leurs créances. 

Les 23 p. 100 non reajk ranu^, 
5 p. 100 aussitôt, l'iioinnlowtii:™' 

M. Oualremère, syndic, el \ „Piî 
les 1" mai 1358, 1839 ««f, 1 

(X" 13003 du gr.). - 8? 

et 

W m 
100 s«r/(iiaori-

Concordat REBOURS • 
Jugement du Tribunal &e Mm 

merce, de la Seine, du l:i rrtai iss-
lequel homologue le canenniatm^ 

RbBOUR'r (François-Eugène) fibri 
eaut d'accordéons, rue du FaubeuB. 
du-Temple, 44, et ses créanciers 

Condilions sommaires 

Remise au sieur Rebours narsr, 

créanciers, de 99 p. 400 sur 1,. ,„on-
tant d 1 leurs créances. 

Les 10 11. 100 non remis, payables 

sans intérêts, savoir : 
s p. 100 les 27 avril 4858 el pu»,et 

4 p. loi) le 27 avril 48'jO (N» 43705 du 

gr.}, 

Concordai RAUDIEH. 

Jagement. du Tribunal de com-
merce de la Seine, du fi mai 

lequel homologue le concordai pu-
sé le 21 avril 1857 , enlre le sieur 
I1AUDIEP. (Hippolyte), ancien bou-
langer, aclucllcmenl pâtissier i 
Batignolles, Gran lé-line, 32, -el sa 

créanciers. 
Condilions soin aaircs. 

Remise au sieur Bâ:i lier, pir ses 
créanciers, de 60 p. 100 sur )•■ mou-

lant de leurs créances. 
Les 40 [i. I0O non remis, payables 

10 p. 100 après l'homolog-ifian « 
30 p. 100 en quaire'ans par quart 
d'année en aimée rte la MSmeiSp* 

que 
Eu cas de vente du fonds de, com-

merce, alfeelalion du prix au l>a*-
mer.t des dividendes ;N' 13611 du 

gr.). . 

Arrêt de la dmr inipériale de Pa-

ris (2' chambre) du 31 m»» 1««. 
lequel, staluanl sur l'appel luterjelr 

d'un jugement, du Tribunal ù : com-
merce, de la Seine du I dèremtm 
IS-.ii, et émendant, homologua P»; 

renient et simplement JeÇHf 
liasse enlre le sieur VK'.vMtdB,»' 
4us|,

;
 , directeur du lit! Mol** 

rue Saint-Martin, Ii9, passage w-
lière, el ses créanciers, le 14 rimw-
bre 1856. 

Condilions sommaires. 

Remise de Cfl p. 109; les »0 |V.# 

non remis pavablcs en huit aMJJ 
huitième, d'année en année. 1 al111 

de l'homologation (X" Bl» ™ 

C0XCOR1) VT PAR ABANnOX IMCflf 
REPARTITIONS. 

Messieurs les créanciers/WjJWj 
aliirni'sdeDIiellOURSlhR ,(.'!aff 
modiste, boulevard Poissonuienj* 

peuvent sa pivssentsr f«w 
syndic, rue Sle-Appblto-^ 

nttm 

épariilion de l'actif abanJoii»\ 

li'jj), 
9 A 12 heures, pour Inudicr 

dende de 15 fr. 65 e. p. 

r 
13698 du gr... 

Messieurs les eivaiKél.'rsvérifi8*?. 

affirmés des sieur fi. d:uiie u< 
DEAU (Léon et .luiie-Hoiioiim , , 

r.HEI'EAl!).lesit-urGonde,ili,SJ. 
lu jourctt les Toilelles pJ' ■ |P 
nos, ci la dame Goudeau, m» Œ 

modes, demeurant tous m a >\ ttt 

Richelieu, loi, peuvent se 11 . 
chez M. Devin, syndic, ri - f 
chiquier, 12, de 3 a -\hc , r,'6î'' 
loucher un dividende (le 1 ; , „. 

réparlilion de l'acUl 

X" 13592 dri gr.). 
p. 100, 

donné 

BÉl'ARTITM*. , , 

Messieurs les créanciers vér'li^.^ 

affirmés du sieur Wl'"
p
S»W 

dé, négociant, rue des «>» tu, 
10 puis rue ele la »ichf'*%p. 

peuvent se présenter c ™ g 

(réméré, syndic, fi"'1 , *heiires,l 
Auguslins

l
53, de»ull li"Jrf. 

Toucher un dividende ae ' f. 
p. 100, deuxième et dernière I-I~ 

11 ion ( V 12644 du gr.). , 

MM. les créanciers rMMj^À 
lirmésdu sirurSAVi.marrtiJi y. 

et 

eut se présenter, chez 

frem'ère, syndic, qtwj
(
 «^^ptat 

nevaux 
martre. 

Concordat RUSSIXGER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce rie la Seine du 1!) mai 1857, 
lequel homologue le, concordat pas-
sé le 7 mai 1857 entre le sieur RUS-
SIXGER (Achille-Joseph), enlrepre-

neurrie peintures à Vaugiràrd, Gran-

rie-fiue, 19, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Ruslingcr par ses 

créanciers fie 70 p, 100 sur le mon-

' ni de leurs créance*. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

on ii ans, par sixième, d'année en 

année, du jour du concordat (N» 

13799 du fr.). 

Concordat RQZ. 
gement du Tribunal de coin 

,. ce de la Seine, du » iwu t857, 
lequel homologue le concordai pas-
sé !.. 27 avril 1857, enlre le sien -

R07. (Sévère), entrepreneur de <w> 

, 36, peuvent M VS^Sf 
chez M. Héron, syndic, rtie r

h
 „,,.-, 

Poissonnière, 55, de^*A
V
M%^ 

pour loucher un <nvidenuo > 

95 e. p. 100, unique ! 
12554 du gr.). raf-

les créanciers yeHti1;,!,.,,-!!' MM. 

lirmés du sieur 

Yîlî»j 

DEHAJS l-pol-
tige» 

p. I* Adolphe', fabricant di 
fines, me Fontaine-Molière.

 H
 ,

r
„, 

vent se )iré.enlcr chez '»■ „,iéi'-

syndic, Paradis 

55, rie 4 à <i heures 
dividende rieaitr, 02 c_ P- ï.) 

Wln.rlll nn \« 11878 oui-
que r 

IX RBORES 
semeulcric, clôt, 
id.— Roucher. nul Oc 1 

mieux, ne„ 
— OUIUO!' • 

errewt 

Vasseur, nOH 
, cône 

T«OIS HEI
:
RES : Marleau, 

synd. — Marvts, m 
d de vin»' 

Le Èérant, toifpotlî 

Enrrpistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Juin 1857. F" 
IMPRIMERIE DE à.. GOVOï, BUE f,EUVE-DES-MATl}UR^5>t 18, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légali»H»-
on

 j
t

,
 la

 signature A. Ci 

L* "^air. du 1" arrondisseioeiit. 


